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armi loa ven'os judiciaires dont te prix Je l'adjudication a 

excédé 100,000 IV., près de la moitié, 159 ont été poursuivies 

dans !c département de la Seine. Les 005 ventes f It'ectuées 

dans ce départ. ment, en 1844, oui produit 54,082,953 fr., un 

peu pins du quart du montant total des 15,511 veilles dont les 

prix d'adjudication ont été indiqués. Le proluit moyen de 

chaque vente a été, dans ce département, de 89,393 fr. 

Les départemens qui ont présenté le plus grand nombre de 

venles judiciaires, après celui de la Seine, sont: la Seine-In-

férieure, 5! I ventes, qui ont produit ensemb'c 8,533,237 fr.; 

le Haut-Rhin, 475 ventes, dont le produit a été do 2,492,908 

fr.; l'Isère, 451 ventes, d'un produit d° 3,382,382 Fr.; la Man-

che, 421 venles, dVn produit de 3,782,593 fr.; le Calvados, 

418 ventes, d'un produit de 3,888,643 fr. 

Ordres et contributions. — Les procédures d'ordre ont suivi 

la progression signalée dans le nombre des ventes sur saisie 

immobilière dont elles forment le complément nécessaire. Il en 

a été ouvtrt 7,575 nouvelles en 1844, au lieu de 7,29 i qui 

avaient élé ouvertes en 1843, De 1840 à 1844, le nombre des 

ordres s'est accru iliaque année do plus de 3.000. 

Il y a en aussi, en 1841, accroissement du nombre des pro-

cédures de contribution, dans une faible proportion toutefois; 

il en avait été ouvert 1,027 ru 1843, et l'on en compte 1,081 

en 1844. 

Ces deux espèces de procédures fixent depuis plusieurs an-

nées l'attention du ministère de la justice, qui n'a rien né-

gligé pour appeler sur ce point toute la sollicitude des ma-

gistrats. Aussi j'ai pu, chaque année, depuis 1840, signaler 

à Votre Majesté une amélioration progressive dans cetle par-

tie du service, et les résultais obtenus en 1844 ne sont pas 

moins dignes d'élogrs que eerrc des années précédentes. Néan-

moins il faut reconnaître qu'il reste encore beaucoup à faire 

pour assurer la complète satisfaction des nombreux et graves 

intérêts engagés d.ais e s procédures. L'arriéré, malgré le 

zèle dont les magistrats ont fait preuve, a toujours été crois-

saut depuis 1840, parce que les Tribunaux ont été saisis, cha-

que année, d'un nombre d'ordres et de contributions supé-

rieur à celui des procédures de même nature qu'ils sont par-

venus à terminer. Mils, en 1844, l'excédant a été si faible 

qu il y 

ceti r réte position sur le recours du ministre des 11 

nan es. 
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Vîntes judiciaire*. — Ordres et contributions. — Rapport du 

nambre des procès avec la population et le personnel judi-

ciaire. —• Tribunaux de commerce. — Arbitrages. — So-

ciétés commerciales. — Faillites. — Justices de paix — 

Notaires. — Conseils de prudhommes. — Dispenses. 

Ventes judiciaires. — Le nombre des vent s judici ires, qui 

avait été presque stai'ionuaire en 1 8 42 et en 1843, a augmenté 

tl'iiii douzième i n 1844 : de 14,103 et 14,249, les deux pre-

mières aimées, il s'est élevé à 15,549 pendant la dernière. 

Les deux tiers do ces ventes environ 10,213, ont été faites 

aux audiences des criées, et 5,330 (0,34) dans les études de 

notaires qui avaient reçu des Tribunaux la mission d'y pro-
céder. 

Parmi ces vou es, 1 1 ,050, plus des sept, dixièmes (0,72) du 

mmbre total, avaient pour o!<j- 1 des propriélés rurales ; 3,317 

(0,21), des propriétés urbaines ; 1,112, des propriétés rurales 

et urbaines tout à h fois; 10, des navires, et 09 enfin, des 

rentes toneières, des nues- propriétés de capitaux, des droits 

d'usufruit ol une jouissance emphytéotique. 

Les ventes judiciah es effectuées durant les trois d rnières 

aimées, démontrent qu'.llcs edivisent, tous les ans, d'are ma-

nieie uniforme. L'augmentation qu'en remarque en 1844 se 

reparût très_ régulier* meut entre les diverses espèces de ventes. 

Les adjudications sur saisies immobilières sont toujours Us 

plus nombreuses. De même qu'en 1842 et en 1813, elies for-

aient, e.i 1844, près des deux cinquièmes (0,39) du nombre 

total. Les adjudications sur licitatiou donnent une proportion 

un peu moins forte, trente-six centièmes. 

Les procédures en matière de ventes judiciaires sont très 

rapides depuis la loi du 2 juin 1841. Toutes celles dont la 

marche n'est pas entravée p r quelques incidens se terminent 

dans les livis mois qui suivent le dépôt du cahier des chaiges; 

jJ adjudications sur 100 ont eu lieu dans ce délai, en 
lot». 

Mais le nombre des incidens soulevés est, chaque année, as-

sez considérable : on en compte presque 1 sur 3 ventes en 

î'if/f"" c ' " (n av " 1 SHUm 's aux Tribunaux 4,484, en 
'o-i2, et 4,357, en 1843; ils ont statué sur 4,870, en 1844. 

'■augmentation que présente ce dernier total est en rappoit 
av

Çc celle des ventes terminées dans l'année. 

Les mêmes incidens se reproduisent d ailleurs dans des 

^Portions presque identiques. Une seule espèce tend à dimi-

"' ;i 'adue!lement : ce sont les expertises, dent les Tribu-

usant de la faculté que leur confère la loi du 2 juin 

évitent les frais aux parties toutes les Ibis qu'ils le 
peuvent. 

loYf'Produit total de 15,511 ventes judiciaires effectuées en 

«** a été do 212.324,389 fr., soit, en moyenne, 13,638 fr. 

J»u»■chaque vente. La moyenne était de 14,027 IV 

et de 15,414 IV., en 1842. 

n nombre assez élevé de venles avaient pour objet des im-

d',f* d'une très faible valeur. Voici comment se divisent, 

a,,res l'importancee des immeubles vendus, les ventes des trois 
■Kfjuerr - -

lieu d'espérer que désormais l'arriéré, au lieu de 

s'accroître, pourra commencer h diminuer. Les retards qu'é-

prouvent ces procédures tiennent, d'ailleurs, à plusieurs cau-

ses, et il serait difficile de déterminer la part exacte de cha-

cune d'elles. Les magistrats regardent comme le principal 

obstacle à l'expédition des ordres, et des contributions le peu 

d'empressement que mettent souvent les créanciers à produire 

les titres sur lesquels s'appuient leurs droits. 

Le nombre total de ces procédures anciennes et nouvelles, 

dont les Tribunaux ont eu à s'occuper en 1844, n'a pas été 

moindre de 19,001 : savoir, 10,681 ordres et 2,320 contribu-

tions. On ne comp ait en 1840 que 12,607 des uns et des au-

ne*, un tiers de moins qu'en 1844. 

P-rmi 1 s 19,001 ordres et contributions à régler en 1844, 

il y en a 10,340, près de 55 sur 100, dont l'ouverture est anté-

rieure au 1" janvier 1844, et pour un assez grand nombre, 

elle remonte à plusieurs années. 

En 184'î, il avait été terminé 7,733 procédures d'ordre et 

do contribution ; ni 1844, les Tribunaux en ont clos 8,395. Les 

travaux accomplis pir ies magistrats en cette matière se sont 

accrus, chaque année, depuis 1841. 11 n'avait, élé terminé en 

1840 que 5,413 ordres ou contributions; soit 2,952 de moins 

qu'en 1844. Mais cette augmentation dans le nombre des pro-

cédures terminées est encore inférieure de 100 environ à celle 

qui ce remarque dans le nombre des procédures ouvertes du-

rant ces quatre dernières années. 

Sur les 8,395 procédures terminées pendant la dernière an-

née, 7,239 out été closes par des règlernens définitifs. Quel-

ques-uns de ces règlernens comprenaient plusieurs ord 'es ou 

contributions ouverts sur les mêmes personnes, et dont les 

Tribunaux avaient ordonné la jonction ; 1,156 procédures ont 

été terminées par arrangement amiable ou abandonnées, en 

raison du peu d'importance des sommes à partager. 

Il restait 10,415 ordres et contributions à régler, le 31 dé-

cembre 1843, et 10,000, le 31 décembre 1844. Mais l'accrois-

sement do l'arriéré, en 1844, est, comme on le voii, très faible, 

comparativement à celui que présentait chacune des trois an-

nées an'é" ieures : 191 seulement, au lieu de" 701 en 1843, de 

836 en 18 42 et de 1,714 en 1841. 

Des 10,606 procédures qui rrstaie: t à régler le 31 décembie 

1844, il en est 1 ,088 dont les juges-* ommissair^s n'avaient pu 

s'occuper, parce qu'il ne leur avait pas encore été présenté de 

ivquèie à lin d'ouverture du procès-verbal, conformément à 

l'article 752 du Code de procédure civi'e. Dans 4,421, près do 

devoir lui l'aire connaître, dans le tableau ci-après, quels sont 

les sièges dans lesquels il y en a le plus d'arriérées : 
Le montant total des sommes à distribuer dans les 5,819 

orlres terminés par règlement définitif, en 1844, était de 

77,182,597 francs; et il avait élé fait des productions pour 

133,299,234 fr. Il n'a, par conséquent, été payé que 57 1V. 

89 cent, pour 100, un peu plus de la moitié des sommes dues. 

Il n'y avait a partager, entre les créanciers produisant, dans 

les 855 contributions terminées aussi par règlernens définitifs, 

que 4.813,378 fr.; ces créanciers réclamaient 32,071 ,658 fr. : 

ils ont doue supporté une perle de 83 pour 100. 

L rs pertes, dans l'un et l'autre cas, ont été certainement ag-

gravées d'une manière très sensible par suite des retards ap-

portés au règlement des druits de chacun. 
Rapport du nombre des procès arec la population et le per-

sonnel'.judiciaire. — Les derniers tableaux de la troisième par-

tie du compte sont consacrés à résumer les diveis travaux de 

chaque Tribunal de première instance, tant en matière civile 

qu'en matière commerciale et criminelle, pour les comparer, 

d'une part, au nombre des magistrats, des avocats et des offi-

ciers ministériels, qui concourent à l'administration de la jus-

tice; de l'autre, à quelques-uns des élémens qui "constituent 

l'importance des arroniissemens : l'é endue superficielle, la 

population, le montant de la contribution foncière, le nombre 

des actes notariés, etc. Ces tableaux indiquent quel est l'ordre 

respectif des départemens sous le rapport do l'étendue, de 

l'agglomération de la popuia ion, du montant de chacune des 

quatre contributions directes, du nombre des actes notariés, 

et, de celui des procès civils ou do commerce. 

Si i'on rapproche le nombre des procès civils de chacun de 

ces éléments, on trouve, pour tout le royaume, un procès par 

442ihectares d'étendue superficielle, 286 habitants, 91 cous, 

1,315 fr. de contribution' foncière, 284 fr. de contribution 

personnelle et mobilière, 29 actes notariés (1). 
Ces rapports sont presque les mêmes tous les ans, mais ils 

varient beaucoup suivant les départemens. Ainsi, dans le dé-

partement de la Seine, le moins étendu, mais en même temps 

le plus peuplé et le plus riche de tous les départemens, on a 

un procès par 4 hectares 54 aies d'étendue superficielle, 115 

habitons, 6 cotes et demie, 749 fr. de contribution foncière, 

357 fr. de contribution personnelle et mobilière, 12 actes no-

tariés. 
Dans le département du RhôaC, le moins étendu après celui 

delà Seine, et qui présente Hos -À une population trfo agglo-

mérée, on a un procès par 78 hectares, 141 habitants, 23 cotes, 

604 fr. de contribution foncière, 209 fr. de contribution per-

sonnelle et mobilière, 15 actes notariés. 

Le département de Vaucluse est le moins étendu après les 

deux précédons. Il y a eu, en 18! *, un procès civil par 378 

lieciBr, s, 266 habita tis, 80 cotes, 974 francs de contribution 

foncière, 271 francs de contribution personnelle et mobilière, 

33 actes notariés. 

Les départemens les plus étendus du royaume sont : la Gi-

ronde, les Landes et la Dordogne. Le premier présente un pro -

cès pir 383 hectares, 225 habitons, 70 cotes, 1,174 francs de 

contribution foncière, 299 francs de contribution personnelle 

et mobilière, 20 actes i otaries. 

Les Landes, un procès par 1,632 hectares, 811 habitons, 

72 cotes, 1,343 francs de contribution foncière, 284 francs de 

contribution per- onnelle et mobilière, 24 actes notariés. 

F.ufiu la D u-dogne, un procès par 031 hectares, 338 babi-

tans, 99 cotes, 1458 francs de contribution foncière, 248 fr. 

do contribution personnelle' et mobilière, 45 actes notariés. 

Le nombre des affaires commerciales suit assez régulière-

ment le montant de la contribution des patentes dans chaque 

département. 

Les Tribunaux civils de première instance se divisent en huit 

classes, d'après leur composition. 

Le Tribunal delà Seine, qui forme seul la première classe, 

a 8 chambres, 1 président, 8 vice-présidens, 56 juges et 8 sup-

pléans. 
La deuxième classe comprend 3 Tribunaux: ceux de Lyon, 

de Bordeaux, de Rouen, do Grenoble et do Marseille. Chacun 

d'eux a 3 chambres, 1 président, 2 vice-présidens, 9 juges et 6 

suppléans. 

Le* Tribunaux des 3% 4e , 8e et 6" classes ont chacun deux 

chambres, 1 président, 1 vice-président et 4 suppléans ; mais 

le nombre des juges varie. On en compte 8 dans les 2 Tribu-

iiemo et iiième classes, dont pi 

la moitié des 9,518 autres, 

mens provisoires, et elles 

dans les premiers mois di 
... „ ,„:, !.. 9QS 

nuer 

naux C 
1841 
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il était déjà intervenu des règle-

ont dû être closes définitivement 

1845. A la fin de l'année 1853, on 

ne comptait que 4,298 ordies ou contributions réglés provi-

soirement parmi ceux qui restaient à terminer. 
Plus de sept douzièmes, 7,242, des 10,606 ordres ou con-

tributions non réglés le 31 décembre 1844 étaient ouverts de-

puis plus de quatre mois, et ils devaient par conséquent être 

considérés comme arriérés, aux termes de l'article 80 du dé-

cret du 30 mars 1808. 

Sur 100 procédures de cette espèce réglées définitivement, 

en 1844, un quart seulement, 25 sur 100, a été terminé dans 

les six mois à partir de l'ouverture; 3* sur 100 ont été ré-

glées du septième au douzième mois; 28 sur 100, dans le dé-

Fai d'un an à doux ans; 15 sur 100, enfin, après iNux ans. 

La distribution des ordres et contributions, de même que 

celle des autres affaires civiles, se fiit d'une manière fort iné-

gale entra les 361 Tribunaux du royaume. 113 Tribunaux 

n'ont pas eu, en 1844, plus de 20 procédures de cette espèce 

à régler; le nombre a varié de 21 à 40, dans 88 Tribunaux ; 

de 3"i à 60, dans 53; de 61 à 80, dans 34; de 81 à 100, dans 

29 ; enfin, il a excédé 100, dans 39. 
Les Tribunaux qui n'avaient à statuer que sur moins de 40 

procédures en ont terminé un peu plus de la moitié, 53 sur 

100; ceux qui avaient à rég'er de 41 à 80 procédures en ont 

terminé moins de la moitié, 46 sur 100; enfin, il en a été ter-

miné 41 sur 100, en moyenne par les Tribunaux qui avaient à 

s'occuper de 80 à 100 ; et 39 sur 100 seulement par ceux qui en 

comptaient plus de 100. 
Le Tribunal de la Seine avait 1 ,260 ordres ou contributions 

en 1844 ; il en a terminé 594 ou 47 sur 100. 

Un tableau mentionne les Tribunaux qui, relativement i' leur 

personnel, oiu réglé définitivement le nombre le plus considé-

rable d'ordres et de contributions. Si la même activité eut été 

déployée dans les autres Tribunaux, Par-iéré aurait presque 

complètement disparu. 
Le Tribunal de Villefranche est, parmi ces Tribunaux, celui 

qui a réglé définitivement, en 1844, le plus grand nombre de 

procédures d'ordre et de contribution, relativement à son per-

sonnel ; ensuite viennent les Tribunaux de Beauue, de Roanne, 

d'Usscl, de Lyon, del'Argcniiôre etd'Alais. 
Le l ég'emenl des ordres et des contributions éprouve surtout 

des i etards dans les ressorts do Bourg >s, de Caen, de Grenoble, 

de Limoges, de Lyon, de Nîmes, de Pau * t de ftioïh. Il est vrai 

que les procédures de cette espèce sont très nombreuses dans 

la plupart des Tribunaux que comprennent ces ressorts. 
Après avoir indique à Votre Majesté les Tribunaux qui se 

sont distingués, en 1844, par le grand nombre de procédures 

d'ordre et de contribution qu'ils ont terminées, eu égard au 

nombre des magistrats qui composent ces Tribunaux, je crois 

ce la 4e classe, 6 dans les Tribuuaux de la 5 1" classe : Toulouse 

et Lille; enfin 5 dans les 31 Tribunaux de la 6 e classe. 

La 7 e classe comprend 77 Tribunaux, et la 8e 205 ; ils n'ont 

qu'une chambre. Le président est assisté de 3 juges et 3 sup-

pléans dans la 7« classe, de 2 juges et trois suppléans dans la 

8e . 
Il existe des chambres temporaires, dans les tribuuaux de 

Nantes, de la 3e classe, dolîagnères, do Besançon, de B uirgoin, 

de Limoge-, de Saint-Gaudens, de Saint-Girons, de Saint-Lô et 

de Saint-Marcelliu, de la 7" classe. 

Des huit chambres que comprend le Tribunal de la Seine, 

trois sont exclusivement occupées des affaires correctionnelles, 

cinq seulement jugent les affaires civiles. Ces cinq dernières 

chambres ont terminé 11,640 affaires en 1844: soit, par 

chambre, 2,330; elles n'avaient terminé que 10.504 affilies en 

1843, et 10,807 en 1842. 

Sur les trois chambres qui existent dans les 5 Tribunaux 

de la deuxième classe, l'une, occupée des affaires correction-

nelles, ne coopèreque très faiblement à l'expédition des causes 

civiles: avec leurs deux antres chambres, ces 5 Tribuuaux ont 

terminé ensemble 8,201 affaires ; ce se*ait pour chacun 1,640 

affaires, si la répartition s'en faisait également entre eux: 

mais, en réalité, le Tribunal de Lyon en a expédié 2,804 à lui 

seul, c'est-a-dire plus du tiers du nombre total, et trois fois 

autant que le Tribunal de Marseille, deux fois autant que ceux 

de Grenoble et de Rouen, enfin deux cinquièmes de plus que 

le Tribunal do Bordeaux, qui en a terminé 1,662. 

L' s deux Tribunaux de la troisième classe ont expédié : ce-

lui de Strasbourg, avec ses deux chambres 755 causes, et ce-

lui de Nantes, avec trois chambres, eu comptant la chambre 

temporaire, 733 causes seulement. En outre, le Tribunal de 

Strasbourg a terminé le même nombre de procédures d'ordre 

et de contr.bution, jugé le même nombre d'affaires criminelles 

en Cour d'assises, et quatre fois autant d'affaires correction-

nelles (3,010, au lieu de 730) que ce'ui de Nantes, 

Les dix derniers Tribunaux de la quatrième classe n'ont 

terminé ensemble que 2,571 procès : soit 257 chacun, en 

moyenne; tandis que les dix premiers en ont expédié 8,437, 

ou S44 chacun. Deux de ces derniers Tribuuaux, ceux du Puy 

et de Valence, ont terminé : l'un 1,530, l'autre 1 ,488 affaires, 

deux fois autant par conséquent que les deux Tribunaux de la 
troisième classe. 

Des deux Tribunaux de 1a cinquième classe, l'un, celui do 

Toulouse, a expédié 956 causes, et le second, celui de Lille, 
3 19 seulement. 

Les dix premiers Tribunaux de la sixième classe ont ter-
miné, ensemble, 8,018 affaires, ou 800 chacun en moyenne. 

Les dix derniers n'en ont jugé que 1,358: le sixième" à peu 

près du nombre décolles qui ont été expédiées par les dix 
premiers. 

Des différences non moins grandes, quant à l'importance 

des travaux accomplis, se remarquent entre les Tribunaux des 

eurs, avec leur cham-

bre unique chargé,! de pourvoir au service correctionnel en 

même temps qu'à l'expédition des procès civils', terminent, 

chaque année, plus d'affaires que beaucoup de Tribunaux des 

classes précédentes avec leurs deux chambres. 

Tribunaux de commerce. — Les affaires commerciales sont 

jugées par 220 Tribunaux spéciaux, institués dans ies arron-

dissemens où es affaires sont nombreuses, et par 170 Tribu-

naux civils qui ont mission d'en connaître dans les autres ar-

dissemens. 
Ces 390 Tribunaux ont été saisis de 179,504 causes commer-

ciales en 1844. En 1843, il n'en avait été introduit, que 176,450 

devant eux ; 165,814 en 1842; et 159,188 en 1841. L'augmen-

tation, durant les trois dernières années, a donc été de 20,316 

affaires, près de 13 pour 100, ou un huitième du total de 1841. 

Les 220 Tribunaux spéciaux ont reçu 152,100 :* flaires com-

mercial! s introduites en 1844 : chacun 691 en moyenne; et les 

170 Tribunaux civils, 27,404 seulement : chacun 161. 

En réunissant aux 179,504 affaires nouvelles, celles, au nom-

bre de 6,933, dont les Tribunaux étaient îcslés saisis le 31 dé-

cembre 1813, on obtient un total de 186,437 causes à juger en 

1844. 
Les causes commerciales sont, en général, très simples : aus-

si elles s'expédient avec une grande célérité. Sur les 186,437 

affaires, anciennes ou nouvelles, dont les Tribunaux ont eu à 

s'occuper en 1844, il n'en restait que 6,679 à juger le 31 dé-

cembre. 179,758 étaient terminées : 48,614 (0,27) par des ju-

gemens contradictoires, et 99,794 (0,53) par des jugemens par 

défaut; 4,524 (0,03,) avaient été renvoyées devant arbitres, et 

26,826 (0,15). enfin rayées des rôles, à h suite de transaction 

ou d'abandon. 

' "Le nombre proportionnel des affaires commerciales jugées 

par défaut est, tous les ans, fort considérable : 33 sur 1,00, à 

peine un tiers des jugemens rendus eu cette matière, sont contra-

dictoires, tandis qu'eu matière civile, la proportion est de 68 

sur 100, plus des deux tiers. Les radiations de causes par sui-

te do transaction ou de désistement sont, proportionnellement 

moins nombreuses en mat : ère commerciale qu'en matière ci-

vile. 

Le peu d'importance qu'ont ordinairement les affaires de 

commerce se révèle par le nombre élevé des jugemens en der-

nier ressort ; moins d'un cinquième, 18 sur 100 seulement, de 

ceux qui interviennent dans ces affaires sont susceptibles d'ap-

pel. En matière civile, près des trois cinquièmes des jugemens, 

56 sur 100, sont en premier ressort. 

Le nombre des juges et celui des suppléans varie dans les 

Tribunaux spéciaux de commerce, mais ils n'ont tous qu'une 

seule chambre et un président. 7 Tributnux out 2 juges et 2 

suppléans; 107 ont 3 juges et de 2 à A suppléans , 96 ont 4 ju-

ges et de 2 à 4 suppléans; 2 ont 5 juges et 3 ou quatre sup-

pléans ; 6 ont 6 juges et 4 ou 6 suppléans : 2 enfin, ceux de 

Lyon et de Paris, ont 10 juges, et le premier 6, le second 16 

suppléans. 

Le Tribunal de commerce de Paris atermi ié 40,702 affaires 

en 1844; il en avsit expédié 41,931 en 1843, et 44,104 en 

1842. Il y a donc eu diminution de 3,402 affaires pendant les 

deux dernières années; mais, eu 1841, le même Tribunal n'a-

vait terminé que 40,934 causes. 

II a été jugé 9,068 affaires par le Tribunal de commerce de 

Lyon, 4,286 par celui de Rouen, 3,622 par celui de Bordeaux, 

3,550 par celui de Toulouse, 3,123 par celui de Marseille, 1,806 

par celui de Limoges, et 1 ,519 par celui d*: Rodez. Treize au-

tres Tribunaux oui statué sur 1 ,000 à 1,300 affaires ; ce sont 

ceux de Beauvais, de Besançon, de Grenoble, de Vienne de 

St-Etienne, de Montpellier, de Troyes, de Reims, deNantes',du 

Puy, de Clermont-Ferrand et du Havre. 27 Tribunaux spé-

ciaux de commerce n'ont terminé, ensemble, que 1,587 affaires 
59 chacun, en moyenne. 

Arbitrages. — Les articles 51 et suivans du Code de com-

merce veulent que les contestations entre associés, en matière 

commerciale, soient portées devant un Tribunal arbitral dont 

les décisions sont rendues exécutoires par ordonnance du 

président du Tribunal de commerce. 

En 1844, les arbitres désignés ont prononcé 709 sentences : 

51 de moins qu'en 1843 et 14 de plus qu'en 1842. Dans 162 

affaires, un tiers arbitre a dû, être appelé pour vider le par-

tage, conformément à l'article 60 du Code de commerce; 196 

sentences arbitrales, plus du quart (28 sur 100) du nombre 

total, ont été rendues dans le département de la S-ino, 44 dans 

celui du Rhône, 30 dans les Bouches-du-Rhône et la Gironde. 

Sociétés commerciales. — Pendant la même année, il a été 

déposé aux greffes des Tribunaux de commerce 2,339 actes de 

sociétés commerciales (art. 42 du Code de commerce), savoir : 

1,889 actes de sociétés en nom collectif, 336 actes de sociétés 

en commandite et 114 actes de sociétés par actions : 49 nomi-

natives et 65 au porteur. Des ordonnances royales ont autorisé 
en outre, 28 soc étés anonymes. 

Ainsi, le nombre des sociétés commerciales de toute nature 
formées en 1844 a été de2,367 : c'est 28 de moins qu'en 1813' 
et 59 de plus qu'en 1842. 

Faillites. — Les faillites sont pour les Tribunaux de com-

merce ce que sont les saisies pour les Tribunaux civils, et la 

lenteur qui se remarque, dans l'expédition des procédures 

d'ordre et de contribution se retrouve, à un degré au moins 

égal, dans la liquidation des faillites. Ja suis heureux, d'ail-

leurs, d'avoir à faire connaître à Votre Majesté que, depuis 

trois ans, ces dernières procédures ont reçu, comme celles 

d'ordre et de contribution, une impulsion plus active. 

Il reste, chaque année, un nombre considérable de faillites 

en cours de liquidation, Au 1 er janvier 1844, les 390 Tribu-

naux de commerce ne comptaient pas moins de 5,140 faillites 

à liquider, ouvertes, les unes en 1843, les autres durant les 
années précédentes. 

Aux 5, 146 faillites anciennes, il s'en est joint 3 011 nou-

velles, qui. ont été ouvertes, 1,733 (0,58) sur la déclaration du 

failli, 1,054 (0,35) sur les poursuites des créanciers, et 219 

(0,07) à la réquisition du ministère publie. Ainsi 8,157 faillites 

ont réclamé les soins des Tribunaux do commerce, en 1844. 

. Sur ce nombre, 2,967 ont été terminées pendant l'année : 

cest plus du tiers (36 sur 100) du nombre total. Eu 1843, il 

n'avait été terminé que 2 520 faillites, 33 sur 100. 

Parmi les faillites rayées, en 1814, des rôles des Tribunaux 

de commerce, 1,270 ont été terminées par concordat, et 839 

par liquidation après l'union dos créanciers. 737, qui étaient 

pour la plupart d'anciennes faillites, ont élé closes pour insuf-

fisance de l'actif; enfin, les jugemens déclaratifs de 121 failli-
tes out été rapportés. 

Le nombre des faillites terminées par concordat ou Hqui-

qui n'avait été que do 1,804, en 1841 ; do dation de l'union. 

[i) Ces calculs sont établis sur le nombre des 

veUes inscrites pendant l'uiniée, 
affaires nou-

*>849, en 18*2; et de 1,830, eu 1843, s'est élevé, en 18-44, 

A la lïnde l'année 1844, il restait à régler 5,190 faillites, 

le même nombre, à 65 près en plus, que le 31 décembre 
1843, 

Quelques Ti\b.mauxont à s'occuper, tous les ans, d'un grand 

nombre de faillites. Un tableau contient l'indication des 30 

Tribunaux qui en oat eu le plus en 1844 (de -41 à 1,597). 

Deux colonnes font connaître combien chacun d'eux en a ter-

miné pendant l'année, et combien restaient à liquider le 31 
décembre. 
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DÉSIGNATION-

des Tribunaux. 

FAILLITES OUVERTES. FAIM. ITE8. 

re -tant 
a 

toi miner 
le 31 

St'ccmbte. 

> 

en s 5. 

r~ R' & 

1 dans 
l'année. 

H 
c 
gT 

terminées 
dans 

l'année. 

Paria 911 65G 1597 022 975 

Rouen CM 1 II) 734 455 279 

Lyon. .... 1 1 1 100 211 70 lit 

Marseille. . . . 107 15 182 92 90 

Bordeaux. . • • 107 69 170 07 109 

Ami' 113 .... 70 50 1 III 25 85 

le Havre. . . . 4,5 108 48 00 

Saint-Etienne. 09 21 9) 12 

20 

78 

Y< rsaillea. . . . 4 4 29 73 47 

liclms 17 25 72 32 40 

Toulouse. . . . 35 3 5 OS 14 51 

Sedan 45 22 07 21 46 

40 Mulhouse. . . • 36 Ï6 02 10 

Lille 43 18 01 33 28 

Kvmix 34 2(i 60 18 42 

Tours *9 8 57 8 

20 

49 

itrciiohle. . . • 34 21 55 35 

Calmar . . . • 33 21 54 22 32 

Sainl-Lô. . . • 45 7 52 15 37 

Vitlefranclié(fth'). 41 10 51 8 43 

Anbenas. . . • 43 7 50 2 48 

('ambrai. . . . 34 11 48 17 31 

Limons. . . 25 23 48 14 34 

33 Troyes 29 1!) 48 19 

Cliarl res. . . 28 20 4S 8 40 

Saint-Quentin . 27 19 40 18 28 

Roanne . . • 32 14 40 10 30 

ElDeuf. . . . 29 15 44 9 35 

Besançon. . . •85 18 43 17 20 

Nantes. . . . 12 29 41 21 21 

Totaux. . 28C2 ! 1540 1 4402 1719 1 2053 

On n'a pas constaté quelle a été, pendant la liquidation des 

^faillites terminées en 1844, la situation personnelle de 285 

taillis. Parmi les autres, 170 ont été incarcérés, 154 placés 

sous la garde d'un officier de police, et 4G3 dispensés de la 

mise en dépôt; 901 ont obtenu des sauf-conduits, et 136 se 

sont soustraits par la fuite aux recherches dirigées contre eux. 

Le passif des 28 faillites terminées par concordat ou par li-

quidation n'a pas été indiqué. Les autres faillites se classent 

ainsi qu'il suit, eu égard au montant du passif. Il ne dépas-

sait lias 5,000 fr. dans 198 faillites; il variait de 5,001 à 

10,000 IV. dans 378; de 10,001 à 50,000 fr. dans 1,048; de 

50,101 à 100,000 fr. dans 261 ; enfin, il excédait 100,000 fr. 

dans £00. 

Les faillites liquidées dans le département de la Seine pré-

sentaient ensemble un passif de 33,119,484 fr. C'est plus du 

quart" (0,27) de la somme totale de 121,202,409 fr. que fer-

maient les passifs réunis des 2,081 faillites liquidées dans tout 

le royaume. Le passif total dos faillites liquidées dans le dé-

partement de la Seine, en 1843, dépassait 36 millions. 

Le dividende de 29 faillites liquidées par concordat n'a pu 

être déterminé, parce qu'il y avait eu abandon de l'actif, et 

que cet actif n'avait pas été réalisé immédiatement. Dans 122 

faillites terminées par la liquidation de l'union, l'actif ayant 

été absorbé par les créanciers privilégiés, les autres n'ont 

rien reçu. Il reste 1,958 fai'lites qui ont été classées d'après le 

dividende obtenu. Dans 333, les créanciers ont reçu moins de 

10 p. 100 ; ils ont reçu do 10 à 25 p. 100 dans 1,016; de 26 

à 50 p. 100 dans 473 ; de 51 à 75 p. 100 dans 60 ; enfin plus 

de 75' p. 100 dans 76. 

Justices de paix. — 11 existe en France 2,847 juges de paix. 

La loi a voulu qu'ils fussent très nombreux, afin que, se trou-

vant près des justiciables, ils [lussent être appelés aisément n 

connaître des différends qui surgissent, soit pour les arranger 

au début, soit pour les juger à peu do frais. Ces magistrats 

ont trois attributions distinctes: 1° ils interviennent comme 

conciliateurs dans toutes les contestations que les parties inté-

ressées veulent leur soumettre ; 2° ils statuent comme juges sur 

celles qui sont de leur compétence, quand ils n'ont pu les ar-

ranger il l'amiable; 3° enfin, ils sont chargés do convoquer et 

présider les conseils de famille, de délivrer les actes de noto-

riété, de reaevoirles actes d'émancipation, de procéder à l'ap-

position et si la levée des scellés, etc., etc. Ce sont là leurs at-

tributions extrajudiciaires. 

Les travaux des juges de paix sont exposés dans la cinquième 

partie du compte, sous ce triple point de vue. 

Am une assignation ne peut, aux termes de la loi du 25 mai 

1838, être donnée, liors les cas d'urgence, sans l'autorisation 

des juges de paix. Avant d'accorder celte autorisai ion, ils out 

soin, dans la plupart des cas, d'appeler les parties devant eux, 

â l'aide de billets d'avertissement délivrés sans frais, et d'essayer 

de les concilier en dehors de l'audience. 

Le nombre des billets d'avertissement ainsi adressés par les 

juges de paix en 1844 n'a pas été moindrede 1,921,235. Ce se-

rait pour chacun d'eux, en moyenne, 675; mais il en est 

beaucoup qui n'en ont donné que peu ou même pas un seul, 

tandis que d'autres en ont envoyé en nombre considérable. 50 

juges de paix, parmi lesquels figurent ceux de Paris, ont fait 

remettre de 3 à 7,000 lettres d'avertissement. 

Beaucoup de ces lettres, d'ailleurs, restent sans effet ; et les 

4,921,235 qui ont été adressées en 1844 n'ont amené devant 

les juges de paix que 884,209 affaires. Ces magistrats, après 

avoir entendu les parties, ont réussi à arranger 620,223 affai-

res, près des trois quarts (73 sur 100) du nombre total. 

La comparution des parties devant le juge de paix, comme 

conciliateur, n'est pas toujours volontaire. Dans certaines af-

faires de la compétence des Tribunaux civils, et qui sont dé-

terminées par la loi, le demandeur doit, en exécution des arti-

cles 48 et suivaus du Code de procédure civile, appeler en con-

ciliation, devant, le juge de paix, le défendeur, qui est tenu de 

répondre il cet appel sous peine d'amende. Dans ces affaires, 

Se juge de paix statue en audience publique et avec l'assistance 

du greffier. 

Le nombre des affaires ainsi portées en conciliation devant 

les juges de paix pondant l'année 1844, a été de 66,916. Les 

demandeurs et les défendeurs se sont présentés volontairement 

dans 6,315 affaires (0,09) ; dans 60,601 (0,91), la comparution 

du défendeur était provoquée par une citation. 

Les défendeurs ont fait défaut dans 10,155 affaires (0,15), 

et une amende a été prononcée contre eux ; dans 51,027 affai-

res (0 76), ils ont comparu personnellement; et se sont fait re-

présenter dans 5,734 (0,09). 

Les juges de paix n'ont pu essayer de la conciliation qu'à 

l'égard des 56,761 affaires où les demandeurs et les défendeurs 

se trouvaient en présence personnellement, ou par fondés de 

pouvoirs. Ils ont obtenu un arrangement amiable dans 27,112, 

près de la moitié (0,48); et, dans 29,649 (0,52), leurs efforts 

ont été infructueux. 

Dans leurs attributions judiciaires, les 2,847 juges de paix 

ont eu à s'occuper, en 1844, de 679,437 affaires. Ce serait, en 

moyenne, 239 par juge de paix, si la répartition on était faite 

légalement entre eux. En comparant ce nombre d'affaires au 

total de la population, or. a une affaire par 50 habitans. 

Sur ces 679,439 affaires, 9,377 étaient restées à juger de 

l'année précédente ; les 670,060 affaires nouvelles ont été in-

troduites : 606,038 (0,90) par citation, et 154,022 (0,10) par 

la comparution volontaire des parties. Les affaires introduites 

sans citation étaient plus nombreuses dans les comptes des 

années précédentes, parce que quelques juges de paix confon-

daient à tort avec les affaires dont ils avaient connu, comme 

juges, celles qui leur avaient élé soumises, comme concilia-

teurs! Celte confusion se retrouve même encore dans quelques 

états. Le nombre des affaires introduites par citation à été, 

au contraire, èsi augmentant chaque année : de 518,570, en 

1841, il s'est élevé progressivement à 606,038, en 1844. 

La justice n'est pas moins expéditive dans les Tribunaux de 

paix que dans ceux de commerce. Des 679,437 affaires sou-

mises aux premiers, en 18 II, ou dont ils avaient été saisis 

l'année précédente, il n'en est reslé que 9,610 à juger, le 31 

décembre, un peu plus d'un centième (14 sur 1,000). 669,821 

ont été terminées : il est intervenu des jiiseinens définilils 

dans 312,149 a 

(0,37t. Parmi ( 
et 121 890 (0,39) par défaut. 251,913 affaires (0,38) ont ét< 

arrang'ées à l'amiable, eu audience publique, par les juges de 

paix qui ont ainsi évité aux parties les frais d'un jugement; 

105,729, enfin, ont été ruyées des lôles par suite d'abandon 

ou je désistement du demandeur. 
Pour s'éclairer sur la mérite des prétentions des parties, 

les juges de paix ont ordonné 39,103 enquêtes, 10,207 ex-

pertises, 21,008 transports sur les lieux et 31,078 autres 

moyens d'instruction divers. Ils ont donc prononcé 102,106 

jugemens préparatoires bu interlocutoires, qui sont, au nom-

bre total des affaires terminées pendant l'année, dans le rap-

port de 1 sur 15. Le rapport était le même en 1843. Il avait 

été prononcé, en 1842 et en 1811, un avant-faire droit sur 14 
affaires. 

Parmi les 312,149 jugemens définitifs rendus, en 1844, par 

les juges de paix, 19,430 ont statué sur des actions posses-

soires, 799 de ceux-ci ont été attaqués par la voie de l'appel : 
c'est 1 sur 24. 

Les trois quarts environ des jugemens des jug.-s de paix 

sont rendus en dernier ressort; 80 495 seulement (0,26) de 

ceux qu'ils out prononcés en 1844 étaient susceptibles d'ap-

pel. Los parties ont appelé de 4,730, soit 1 sur 17. La propor-

tion est presque la même tous les ans. On sixième, environ, 

des appels (0,16) a été suivi de désistement. Parmi ceux qui 

ont été jugés, 2,312 (0,60) ontélé confirmés et 1 ,51 4 (0,40) in-
firmés en tout ou en partie. 

Les juges de paix ont, pendant l'année 1844, convoqué et 

présidé 75,055 conseils de famille, délivré 9,894 actes de no-

toriété, reçu 9,186 actes d'émancipation, enfin, procédé à l'ap-

position de 18,678 scellés. 

Notaires. — Les tableaux que présentent les travaux des ju-

ges de paix font aussi connaître, par canton, le nombre des 

notaires et celui des actes qu'ils ont reçus pendant l'année. On 

comptait 9,852 notaires en exercice. Ils ont reçu ensemble 

3,552,274 actes de toute nature, soit, en moyenne, 301 par no-

t ire. Le nombre des actes notariés n'était (pie do 3,488,585 en 

1843 ; de 3,408,310 en 1842 ; enfin, de 3,349,185 en 1841. Il a 

donc augmenté de 203,089 pendant les quatre dernières an-
nées. 

Le rapport du nombre des actes notariés à la population 

est, pour tout le royaume, d'un acte par 10 habitans en-

viron, ou 104 actes par 1,000 habitans. Ce rapport s'é-

lève ou s'abaisse suivant les départemens; ainsi on a, en 

1814, un acte par moins de 6 habitans, dans l'Indre, l'Indre-

et-Loire et la Corrèze ; par moins de 7 habitans, dans Loir-et-

Cher, Tarn-et Garonne, le Puy-de-Dôme, la Creuse; par moins 

de 8 habitans dans la Dordogne et la Sar.the.Uii a, au con-

traire, pour un acte notarié, 40 habitans dans la Corse, 21 dans 

les Laudes, 16 dans Ille-et-Vilaine, 15 dans les Côtes-du-Nord, 

le Finistère, le Morbihan, les Hautes-Alpes et les Vosges. Ces 

divers départemens présentent ainsi, tous les ans, un nombre 

proportionnel d'actes notariés, très élevé dans les uns, très 

faible dans les autres. 

Conseils de prud'hommes. — Les conseils de prud'hommes, 

institués dans les villes de fabrique, connaissent des différends 

qui s'élèvent entre les fabricans, les chefs d'ateliers et les ou-

vriers. Ils agissent tantôt connue conciliateurs, tantôt comme 

juges. L'administration, appréciant toute l'étendue des services 

que ces conseils rendent à l'industrie, s'applique à en augmen-

ter le nombre. On comptait 60 conseils en 1841 ; en 1844, il y 

en a eu 66, et deux nouveaux ont été installés, en 1845, l'un a 

Paris, l'autre à Beniay (Eure). 

Parmi les conseils qui existaient on 1844, trois, ceux do 

Villefranclie (Rhône), de Limoux (Aude), et de Privas (Ar-

dècbe), n'ont pas siégé. Les 63 autres ont été saisis, en bu-

reau particulier, c'est-à-dire comme conciliateurs, de 18,876 

affaires; 2,653 de plus qu'en 1843, et le même nombre à peu 

près qu'en 1842. Les parties ont i étiré 3,999 des affaires in-

troduites eu 1844, avant la décision du bureau particulier. Sur 

les 14,877 autres, 13,040 (0,88) ont été conciliées, et 1,837 

(0,12) renvoyées devant le bureau général, pour être jugées. 

Près des trois quarts de ces dernières affaires, 1,348 ont élé 

retirées avant jugement, les parties ayant sans doute mis à 

profit les conseils qu'elles avaient reçus du bureau particulier ; 

et le bureau géné.iul n'a eu à statuer que sur 489. 11 a rendu 

353 jugemens en dernier ressort et 136 jugemens susceptibles 

d'appel. Vingt-deux seulement ont été attaqués par cette voie. 

Les conseils de Lyon, de Saint-Etienne, de Rouen, de Rou-

baix, de Cambrai et de Reims sont ceux qui ont eu le plus 

d'affaires en 1844. Ils ont été saisis, en bureau particulier, le 

premier de 5,469 affaires, le second de 2,465, le troisième de 

1,687, le quatrième de 813, les deux derniers de 626 et 605. 

Le conseil de Cambrai est celui de tous qui a jugé le plus 

d'affaires en bureau général : il a statué sur 1*0; celui de 

Lyon sur 80 ; et celui de Roubaix sur 81 affaires. 

Les conseils de Lyon, de Strasbourg et de Reims, remplis-

sant les attributions de police que leur confère le décret du 3 

août 1810, ont rendu ensemble 17 jugemens et condamné 18 

inculpés. 

Dispenses. — Pendant l'année 1844, il a été accordé 860 

dispenses pour mariage, savoir : 761 dispenses d'alliance, 93 

dispenses de parenté et 12 dispenses d'âge. Il avait été ac-

cordé 846 dispenses en 1843, et 700 en 1842. 

Tel est le résumé des travaux accomplis pendant l'année 

1844, en matière civile et commerciale. 

violé l'article 11 de la loi du 21 mars 1831, qui fixe les condi-

tions de l'éleclorat communal ; 

» Casse, JI 

COUR ROYALE DE PARIS (%• chambre). 

Présidence de M. Silvestrc de Cbanteloup. 

Audience du- 3 août. 

versel et sou exécuteur testamentaire; que • 

janvier 1844, le testament de la dame Baron a.^^-
1
 ^ 31 

comme n'étant pus l'expression de la volonté lil,
re
 l'V 'N' ' 

trice; que l'annulation du testament, fondée sur ce , .'«su 

le résultat des manœuvres dolosives emulovéeo ^ u '''ét
a

; i 
Par G»- 1

1 sart, a eu nécessairement pour eff' 

lee sur ce 

employées 

't d'enlever 

'MIXITE. —■ CREANCIERS POSTERIEURS. 

CORPS. 

— CONTRAINTE PAR 

les obligations antérieures à 

Tant que dure l'étal de faillite, les créanciers, même posté 

rieurs à la faillite, ne peuvent exercée individuellement le 

droit de contrainte par corps contre le débiteur. 

M. Demarbœuf a été mis en faillite en 1843. 

Il s'est, nonobstant cet état de choses, livré à des opé-

rations nouvelles, et a fait plusieurs opérations de banque 

et d'escompte avec MM. Adam et C% banquiers à Boulogne-

sur-Mer. Un effet n'ayant pas été payé, il est intervenu au 

Tribunal de commerce un jugement définitif qui en pro-

nonce la condamnation contre le débiteur. 

Au moment de voir exécuter la contrainte par corps, 

M. Desmarbœuf se pourvut en référé, et obtint, attendu 

l'état do faillite, la disconlinualion dos poursuites. 

M. Adam a interjeté appel dre l'ordonnance de ré-

féré. 

M* Dutilleul a plaidé au nom de l'appelant qu'il fallait 

établir une distinction enlr 

la faillite et celles postérieure; 

« Le failli, disait-il, a le droil d'exercer une industrie, 

do se livrer à des opérations nouvelles, postérieurement à 

la faillite. 

Il était dès lors illogique de supposer que, pouvant re-

cueillir les bénéfices de cette industrie, il pût so dérober 

à toutes les conséquences fâcheuses auxquelles elle pour-

rait donner lieu. 

La faillite, en ce cas, serait comme un encouragement 

a la mauvaise foi, une licence de fraude, une lettre de 

marque à l'aide de laquelle un failli pourrait impuné-

ment tromper les tiers, encaisser des valeurs, et se jouer 

ensuite de ses engagemens. 

M* Sully-Legris, pour l'intimé, objectait que la loi n'a 

vait pas établi de distinction; que les biens comme la per 

sonne du failli appartenaient à ses créanciers, dont les 

droits ne pouvaient être entravés nj gênés pas des droits 

postérieurs; que c'était un tout dont les créanciers indi-

viduellement n'avaient pas le pouvoir de rien distraire, 

jusqu'à ce que l'état de faillite eût cessé, ou que les opé 

rations de la faillite eussent été clôturées dans les termes 

de la loi, ce qui no se rencontrait pas dans l'espèce 

M. l'avocat-général a partagé celte opinion, en n'ad-

mettant qu'un cas d'exception, celui où la faillite serait as-

sez ancienne pour que l'on pût supposer que celui qui au-

rait traité avec le failli ignorait cet état de choses. 

« La Cour : 

» Considérant qu'il est reconnu au procès que, dan 

cours de l'année 1843, Demarbeuf a été mis en état de faillite 

» Qu'il n'existe ni jugement do clôture de faillite, ni con 

cordât, ni contrat d'union; qu'ainsi les créanciers do Demar 

beuf n'ont pas recouvré l'exercice de leurs poursuites indivi 
duel les; 

Qu'il ne peutôtre admis, dans la cause, une distinction en 

tre les créanciers antérieurs et les créanciers postérieurs à la 
faillite; 

» Qu'en fait, Adam et C', nouveaux créanciers, ont connu 

ou dû connaître la position de leur débiteur dont la faillite 

était récente, et le droit qui appartenait à la niasse, sous la 

surveillance du Tribunal de commerce, d'exercer ou de sus 

pendre les poursuites de contrainte par corps contre Demar 
bon f; 

» Adoptant-, au surplus, les motifs des premiers juges; 
» Confirme. » 

douille qualité de légataire universel et d'exécuteur^' "'
Cr

 I 

mentaire; 

» Que l'arrêt du 31 janvier l'a formellement rec 

annulant non seulement le testament, mais encore! °" ^ ' 

lions d'inventaires faites à la requête de Gaudissart- °
S : 

dissart n'est donc plus qu'un simple détenteur des h* 
la succession de la dame Baron; 

Qu'il doit aux héritiers légitimes la restitution J 

qui existent on nature, la représentation de la va|
0ll 

léS 1, 

dan 
de 

5 •aqueli 
\m ont élé aliénés et le compte de la gestion 

'est immiscé; 

» Considéi ant que c'est seulement lors de la redditi 

compte qu'il pourra être statué par la Cour sur ko ,i°
n
 ^" 

formées par Baron père et 

dommages-intérêts ; 

En ce qui touche le legs particulier fait à la d
a 

'eus 

fils, en paiement d'iùt^
r
^

s

ma,l
<l*s 

et 

tine : Ci. 

Considérant qu'encore bien que la dame Latine so; 

téo personnellement étrangère aux manœuvres qui
 on

. ,'.
 rti 

testament de la dame Baron, la disposition laite à sor ' 

doit être annulée, s'il est constant qu'elle n'émane n»'. '
 li 

volonté libre de la testatrice ;
 s

 * Il 

Considérant qu'il est établi par l'arrêt du 31 janvi 

le testament de la dame Baron n'a pas été rédigé p
a
? 

mais qu'il a élé écrit sous l'influence de Gaudissart ■ un,
 1 

'nfluence a été exercée non seulement dans l'intérêt d^r
 : 

dissart, mais encore dans l'intérêt de sa fille; qu'en eff 

son défaut, il a fait reporter sur elle le legs universel ^ 
avait obtenu ; 1"'! 

Qu'il est également constaté par l'arrêt susdaté q
t)f

, p 

dissart était parvenu, par des manœuvres frauduleuses ' 

lever au fils Baron l'affection de sa mère ; que, lorsqu'on * 

ensuite dans le testament que la dame Baron dispose au * 

fit de la fille do Gaudissart de portraits de fami'le d', 

provenant du travail do ses mains et de tout ce qui ^ 

son usage personnel, il est impossible do no pas reconnu" î 
que la même pensée a dicté le legs «universel et le leo

s
 ,,„','' 

cuber, et que l'un n'est pas plus que l'autre "— 

la volonté de la testatrice; 

Infirme. » 

■f,,. 
olijei. 

1
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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 13 juillet. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. FERMIER, BAIL, PATENTE. 

ires, moins de la moitié du nombre total 
jugemens, 190,259 (1 ,61 ) sont contradictoire.. 

En matière d'élections communales, à la différence de ce qui 

a lieu pour les élections parlementaires (Loi du 19 avril 

1831), le fermier peut comprendre dans son cens électoral le 

tiers de la contribution de l'immeuble à lui affermé, quoi-

qu'il n'ait pas un bail authentique et de neuf ans de durée 

(Loi du 21 mars 1831, § 1"' de l'art. 11.) — Jurisprudence 

constante; v. cassation, 1" août 1837; Journal du Palais, 

t. 2, 1837, p. 172; y. aussi Gazelle des Tribunaux du 18 
février 1846, arrêt du 17 février.) 

De même, la patente peut être par lui comprise dans son cens 

électoral, bien quelle ne soit pas payée depuis un an (Conf 
arrêt du 30 avril 1838). 

Nous rapportons aujourd'hui le texte de l'arrêt que 

nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux du 15 

juillet ( Rapport de M. Renouard ; conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Dclangle. ) : 

« La Cour ; 

» Vu l'art. 11 § 1" de la loi du 21 mars 1831 ; 

« Attendu que Lévesque demandait ji être porté sur la liste 

des électeurs communaux comme payant, en qualité de fer-

mier do Brassac, la patente de meunier originairement délivrée 

au nom de Brassac, propriétaire, et dont Lévesque avait re-
quis la translation sur sa tête ; 

» Attendu que le Tribunal civil d'Alais a rejeté sa demande 

par le double motif qu'il ne présentait aucun bail authentique 

ou ayant date certaine, et qu'il ne justifiait pas avoir pris ou 
payé la patente depuis un an ; 

» Attendu que l'authenticité du bail et la possession annale 

de la patente sont exigées par les articles 7 et 9 de la loi du 

19 avril 1831, relative au droit d'élection des députés ; mais 

que ces conditions ne sont pas exigées des électeurs commu-
naux par la loi du 21 mars 1831 ; 

» Attendu que si l'article 41 de la loi du 21 mars applique 

à l'attribution des contributions nécessaires pour l'électorat 

communal les dispositions des lois relatives à l'élection des 

députés, ladite loi ne contient aucune assimilation de ce genre 

quan t à ce qui concerne la quotité et le mode de paiement des 

contributions, non plus que les prouves tendant à établir la 

possession des propriétés ou des industries imposées; 

» Attendu que les articles 59 et 60 de la loi du 19 avril 

distinguent nettement des dispositions relatives au cens d.'éli-,. 

gibihté, et par conséquent (l'électorat. telles que celles de l'ar-

ticle 7, soit les délégations, soit les attributions des contiibu-

tions autorisées per les articles 1, 5, 0, 8 et 9; 

» Attendu que les deux questions de savoir si Lévesque jus-

tifiait tant de sa qualité de fermier que de sa qualité de pa-

tenté, n'étaient pas au nombre de celles qui concernent les dé-

légations et altri butions de contributions, et pour lesquelles 

l'article 41 de la loi du 21 mars se réfère aux lois sur l'éleclo-
1 at dos députés ; 

» D'où il suit qu'en se fondant, pour rejeter la demande de 

Lévesque, uniquement sur le défaut d'authenticité de son 

bail,et de possession annale de sa patente, le jugement attaqué 

du Tribunal d'Alais (du 1
 1

 avril 1846) a faussement appliqué 

les articles", 9 et 41 de la loi du 19 avril 1881, et. par suite, 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 17, 22 et 25 juillet. 

ANNULATION DE LEGS ET DE NOMINATION D'EXECUTEUR 

TESTAMENTAIRE. 

Le 31 janvier 1844, la Cour royale de Paris (38 ch.) a 

rendu un arrêt qui annulait le testament fait quatorze 

aus auparavant par la dame Baron, épouse séparée de 

corps du sieur Baron, ancien avoué, au profit du sieur 

Caudissart, qu'elle instituait son légataire universel. 

Cet arrêté reconnaissait un long et scandaleux concu-

binage entre la dame Baron et le sieur Gaudissart, et il 

posait en principe que, bien que le concubinage, même 

adultérin, ne fût plus à lui seul une cause de nullité de 

testament, il pouvait être considéré comme un des moyens 

de captation les plus influens, et placé en tête d'autres 

faits de môme nature invoqués contre le légataire. Au 

nombre de ces faits, se trouvait celui d'avoir enlevé à Ba-

ron fils l'affection de sa mère par des rapports menson-

gers et une coupable interception de lettres, et entre au-

tres faits, d'avoir cédé par avance à sa concubine la place 

réservée à la tombe de sa femme. 

Il s'agissait aujourd'hui desavoir si l'annulation du tes-

tament de la dame Baron, en faisant perdre à Gaudissart 

son legs universel, ne lui avait pas enlevé en outre la 

qualité d'exécuteur testamentaire qn'il s'était fait donner, 

et si un legs particulier fait à sa fille du portrait de la 

dame Baron et d'autres objets d'affection no devait pas 

être annulé comme ayant été fait sous la même in-

fluence. 

Les premiers juges avaient décidé négativement ces 

deux questions ; ils avaient pensé que le testament n'a-

vait été annulé que dans l'institution du legs univer-

sel, mais qu'il subsistait dans ses autres dispositions et 

nolamment dans la nomination do Gaudissart à la qualité 
d'exéculeur testan.ejtaire. 

Quant au legs fait à la demoiselle Gaudissart, au-

jourd'hui dame Gatine, ils avaient considéré « que l'ar-

rêt du 31 janvier ne pouvait être opposé à cette da-

me, qui n'y avait pas été portée, qu'elle ne pouvait être 

accusée d'aucune manœuvre frauduleuse , puisqu'elle 

était à peine âgée de 7 ans lors que ce legs lui avait été 

fait, que ce legs d'ailleurs, composé du portrait de la 

dame Baron, et d'objets à usage de femme, ne pouvait 

être considéré que comme la récompense d'une conti-

nuité de rapports intimes et de soins affectueux, qu'on ne 

saurait incriminer, qu'ils étaient de nature à devenir dos 

gages de souvenir et d'amitié ; que dès lors il était facile 

de concevoir comment la dame Baron, si peu satisfaite de 

la conduite de son fils, avait pu céder au désir de les pla-

cer eu des mains amies, sans êtte déterminée par d'autres 

causes que par dessentimens très légitimes que la justice 
devait respecter. » 

Mais la Cour, impressionnée sans doute par l'arrêt du 

31 janvier, a, sur les conclusions conformes de M. lier-

ville, premier avocat-général, prononcé la nullité tout 

à la fois de la nomination du sieur Gaudissart comme 

exécuteur testamentaire, et du legs particulier fait à sa 
lille, la damo Gatine. 

Voici le texte de son arrêt : 

» I A Cour, 

» En ce qui touche la demande de Baron père cl fils contre 
Gaudissart : 

» Considérant que c'est par le testament de la d une Baron 
que Gaudissart a été nommé tout à la fois et son légataire uni-

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bourget. 

Audience du 3 asût. 

COMMISSIONNAIRE DE ROULACE. RETARD DANS L'EXPÉDIH). 

DES MARCHANDISES. — DO MMAGES-INTERETE. —■ MM. Blgsj, 

LABOULAYE ET C*, CONTRE MM. ROBILLARD, CLOT ET Du! 

MARTIN. 

Le commissionnaire de roulage est passible de dommages ̂  

lèrêls à raison des relards apportés à l'expédition des n
u

. 

chandises lorsque, sans autorisation de l'expéditeur j|. 

employé la voie d'eau au lieu de la voie de terre. 

M. Santos Torinero, imprimeur à Valparaiso, a fait 

dens le courani de l'année 1844, à MM. Biesla Laboulat-

et C", successeurs de MM. Didot, une commande de ci. 

ractères propres à l'Imprimerie espagnole, pour m 

somme de 32,000 fr. 

Les caractères divisés en 92 colis, pesant ensembls 

7.906 kilogrammes furent confiés per MM. Biesta-La-

boulaye et C% à MM. Bobilliard,Glot et Dammartin, a\ft 

ordre de les expédier à la maison Chevraux, du Havre 

qui devait les charger sur le navire VAmiral Plêvilk, en 

partance pour Valparaiso. 

La remise des colis fut faite à MM. Bobillard, Glotel 

Dammartin les 13 et 27 mars dernier. Les commission-

naires de roulage firent immédiatement transporter k 

marchandise au port Saint-Nicolas, à Paris, pour la faire 

charger sur un bateau de la Compagnie Pauwels, qui de-

vait partir le 30 mars pour le Havre. Une crue considé-

rable de la Seine a retenu le bateau au port Saint-Nicolas 

et les colis ne sont arrivés au Havre que le 27 avril, ona 

jours après le départ du navire qui devait les porter! 

Valparaiso, et comme il n'y avait aucun autre navire 

pour cette destination , ils sont restés déposés dans lt 

maison Chedeaux au Havre. 

MM. Biesta, Laboulaye et Ce , prétendent que MM .Ro-

billard, Glotjet Dammartin ne devaient pas prendre la voie 

d'eau pour le transport du Havre, mais bien la voie il; 

terre, les ont assignés devant le Tribunal de commerce 

pour voir dire que l'expédition resterait pour leur co» 

te et pour s'enteudre condamnera leurpayer le 3"2,OO0'r. 

montant delà commande, sauf à eux à se débattre com-

me ils l'entendraient avec le destinataire de Valparaiso. 

MM. Bobillard, Glot et Dammartin répondaient que la 

lettres de voilure ayant été acquittées par le destinataire 

du Havre, toute action contre eux était éteinte, aux fer-

mes de l'article 105 du Code de commerce; que d'aill* 

les lettres de voiture n'indiquaient pas qu'ils dussent 

prendre la voie de terre, et qu'ils araient pu prendre » 

voie d'eau; que le retard dans l'expédition, provenante* 

la crue des eaux, était un fait de force majeure dont"* 

ne pouvaient être responsables. Ils avaient, en outre, assi-

gné M. Pauwels en garantie des condamnations quipt""' 

raient être prononcées contre eux. 
Le Tribunal, après avoir entendu M' Tournadie, »S

re 

de MM. Biesta, Laboulaye et comp., M
c
 Martin-hefOJi 

agréé de MM. Bobillard, Glot et Dammartin, et M" W£ 

mont, agréé de M. Pauwels, a rendu le jugement sa-

vant : 

Attendu que Biesta, Laboullaye et C* ont confié à 
colis conte»* 

i re-
tard, Glot et Dammartin, quatre-vingt douze 

's 

Valparaiso, et qui a mis à la 

des caractères destinés à être embarqués sur un nW-
voile le h' a,fl 

charge pour 

suivant; Xf 

» Attendu que ces colis ne sont arrivés au Havre q 

ril; que néanmoins ils ont été reçus par les destin 

les défende^j 

les 

avril; 

qui out payé la lettre de voiture; 
» Attendu que, malgré celte circonstance, les d et end ^ 

sauraient se prévaloir des dispositions de l'article
 wl 

Code de commerce, par la raison que, de bonne foi, 

nataires ne pouvaient contester les conditions de la ^ 

voiture, faite et signée par Robillard, Glot et fam^. 

qu'en refusant du prendre livraison des colis, et que j^is 

qui aurait été nuisible à tous les intérêts, aurait Jr^, 

donné lieu de rechercher qui devait eu supporter les 

quences, . j^sri 

» Attendu qu'en se reportant aux circontances du ^ 

de ces marchandises, on voit que Biesta, Laboullaye e 

négligé, soit de signer eux-mèmo la lettre de voiture, ^ 

s'en faire délivrer un duplicata; qu'en agissant auis ^ 

laissé peser sur eux, en ne stipulant pas de délai ooo ^ ^ 

Havre, les conséquences d'un retard (4 
mandataire, soit dune 

Robillard- G"*' 

vee au 

qu'il provînt du fait de leur 

majeure; 

» Que, d'un autre eôté, s'ils ont laissé à 

Dammartiu toute liberté pour fixer les conditions de I» 
ic» um» «— . j

e
 cil" 1 ' 

iion, il ne s'ensuit pas que ceux-ci avaient le drou 

la voie d'eau ; que ce mode de transport ne P
ouV

?' 'yon
 iif 

traire, être employé par eux qu'âpres une autori 

nielle, faute de laquelle ils eu assumaient sur eux 

sabilité; . .
rs

ê4raP|£ 
» Attendu que cite responsabilité doit toujou ^ py 

portionnée au préjudice causé, et qu'elle ne saura ,
,

jn0
jns<rj 

peee, entraîner un laissé pour compte, ni plus ,
u3

 U 

s'il était certain «pie les marchandises ne pouvaie»^.
 qll

e» 

ace. pues et pour des causes étrangères aux vont
 cbi

|, 

raison de la rareté des moyens de transport pot i ^ 1 , 

destinataires n'ont pas prise flatter que les merci ^ 

moyens 

pu se llanui 4uc —.-
 ae

 |e >•■ .< 
,e époque tel|ement^cenaine^

 leUf
 p» 

qu'elles vont éprouver puisse motiver un 
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L r .U 'ird du paiement, des frais de l

^rAcesde>et, e! que le 'tort peut éir, 

fî^^'Su que Robillard, Glot et Panmiarlin ne 
» TènSment pris envers eu. par Pauwels; 

» 0"
;
 , \ a ndO fr. à titre de dommages-iuterôts 

*I*!^5ÏÏF.£ non recevabl 

usiifient 

à lîiesta 

lie, 

Roi* 

■colite»" 1 

1 navire* 
. 16 ai" 

nue le* 

res déclare -
Mtte Pauwels ; g^amneltobillarc 

dans lou f demande en garan-

Glot et Dammartin aux dépens. » 

jUSTlGE EUlAïliNELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Français. 

Audience du il juillet. 

NOUVELLE MÉDECINE. — L'INSPIRATION DU CIEL. 

nous sommes bien dans le siècle du progrès, 

poursuites bien plus sévères, en vertu de l'article 405 du 
Code pénal. 

M* Margerand, pour i
a
 demoiselle Bressac, avoue qu'il 

ne faut pas être trop prompt à accueillir le merveilleux ; 

mais il soutient qu'il ne faut pas le rejeter à priori ■ car 

pour notre faible raison le merveilleux est dans toute la 

nature ; il pense qu'il faudrait avant tout soumettre la de-

moiselle Bressac à l'examen d'une réunion de docteurs en 

médecine; il est persuadé que la faculté reconnaîtrait 

qu'un don extraordinaire d'une nature qu'il se garderait 

bien de chercher à expliquer lui a été départi par la Pro-

vidence; et s'il en est ainsi, aucune loi ne peut l'empê-

cher de dire ce qu'elle sent et ce qu'elle voit. 

M
e
 Margerand donne do brillans dévcloppemens à sa 

Ihèsc, et sa parole élégante et facile gagne dans l'auditoire 
plus d'un partisan à la demoiselle Bressac. 

Ses efforts sont moins heureux sur l'esprit du Tribunal 

qui reconnaît la prévenue coupable du délit d'exercice il-

légal de la médecine, et la condamne à 15 francs d'amen-
de et aux dépens. 

CHRONIQUE 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

|)H1 

à la 3' 

attitude modeste et calme avec les 

asseoir sur ce banc. Quelle 

ces figures si peu crinii-

peuvent avoir 

— Mon défen-

105* 

i les oV" 
lettre. 

liiui** 
"cereW 

i ils*
1 

;.
t
iv i. 

no'
us

^ 

et 

deauérir est bien de son siècle : comment se lait-il 

i nous laisse encore mourir ? Ce n'est pas faute d'in-

1" •
 s

 et chaque jour en voit naître qui sont toutes 
veIlll

?"]l'
e3

 plus surprenantes, plus étonnantes (il faudrait 

nfpgépithètes de M"" de Sévigné) les unes que les au-

ff
9

 ,
e
\ |

10
méopathie, avec sa toute puissance millionième 

lres
' ;

ns a
 détrôné la vieille médecine d'Hippocrate; l 'ho-

(
'
e
 ^ ritlùe elle-même pâlitdevant l'hydrothérapie, brevet 

^Sectionnement du système du docteur Sangratio. Que 

iLS glaciales ablutions de l'hydrothérapie à côté des 

■des merveilleuses du magnétisme ? Enlin, le magnétis-

ibi-même, le magnétisme si radieux naguère, n 'est 

Ts au'une pauvreté, un jouet à laisser aux enfans, de-
U
 |a «rande découverte qui vient de nous être révélée 

' chambre du Tribunal, l'inspiration. 

luatre jeunes personnes à côté de leur père, quatre 

curs de quinze à vingt et un ans, même teint pâle, mê-

chapeau même robe, même écharpe dessinant la taille, 

contrastent par leur attitude mo^ 

«eus qui d'habitude viennent s as 

prévention peut donc amener la 

" A l'appel de la cause de Marie Bressac, l'une d'elles 

ce
 lève et répond à M. le président qui l'interroge. 

1). Quel est votre âge ? — R. Seize ans. 

D '. VOUS êtes accusée d'exercice illégal de la médecine. 

U Je n'ai jamais prétendu faire de la médecine; seu-

lement je donne des cons ils aux personnes qui ont mis 

en moi leur confiance. .„.„,, , ,. , 
1). Pourquoi, n'ayant jamais fait d etudo médicale, vous 

permettez- vous de donner des conseils qui 

quelquefois les plus funestes conséquences, 

geur vous transmettra mes explications. 

1). Un prévenu doit fournir personnellement les répon-

ses que la plaidoirie complète; mais il doit répondre. 

Pourquoi donnez-vous des conseils ? — B. Je le fais, 

monsieur le président, parce que c'est ma mission que j'ai 

reçue d'en haut. En touchant les malades, j'ai la faculté 

de voir la nature de leurs souffrances; c'est un don de 
Dieu, c'est une inspiration. 

D. Et depuis quand vous est-elle venue ? — R. Depuis 

deux ans environ, à l'époque d'une grande maladie qui 

m'avait conduite aux portes du tombeau. 

Après l'interrogatoire, M. Gaulot, avocat du Roi, com-

mence par exposer que d'après des plaintes rendues, non 

pas par des malades, et pour cause, mais par leurs héri-

tiers, un commissaire de police avait dû se transporter au 

domicile de M. Bressac; qu'il y avait trouvé les preuves 

les plus palpables du délit, et toutes les circonstances les 

pins propres à exalter l'imagination et à surprendre la 

simplicité des esprits faibles et crédules. On semblait ini-

tié à toutes les petites supercheries des plus habiles char-
latans. 

Dans une pièce on avait trouvé deux métiers abandon-

nés; le père, d'honnête ouvrier en soie, était devenu le 

secrétaire de sa fille. Dans une seconde pièce élégamment 

meublée, se trouve sur la cheminée une statue delà Vier-

ge, la tète voilée, portant au cou des colliers, des chape-

lets, des médailles; en face s 'élève un autel avec statue de 

la Vierge, et un Christ au-dessus. Cet autel est garni de 

petits cierges; une lampe en cuivre est suspendue. Dans 

ce sanctuaire on n'est entouré que de saints emblèmes; 

tout prépare au merveilleux; la divinité va révéler sa puis-
sance : on s'attend à des miracles. 

Et l'entrée n 'en est pas facile; il faut s'inscrire plusieurs 

jours d 'avance; il faut formuler sa demande par écrit 
pour obtenir la première faveur. 

be nombreuses lettres ont été saisies, lettres de tou-

geare, émanant de toutes les positior.3, de toutes les clast 

ses de la société, et formant la plus étrange, la plus bi-
zarre, la plus incroyable collection. 

Dans l'une, c'est un abbé qui l'ait consulter par son 

here, colonel à la tête d 'un régiment, et qui suit une con-

sultation par laquelle Yinspirée a ordonné de la vervaine 
Irakhe au milieu de l 'hiver. 

.bans une autre, c'est une dame qui demande à Yinspi-

Pwe (la jeune fille de seize ans) s'il n'y avait pas du dan-

pi" pour elle, d'avoir un autre enfant; elle demande s'il ne 
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CONSEIL D'ETAT. 

Présidence do M. le baron Girod (de l'Ain). 

Audience du 24 juillet. — Approbation royale du 30. 

TRAVAUX PURLICS. — EXTRACTION DE MATÉRIAUX. CARRIÈRES 

LOUÉES. COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. —• 

INDEMNITÉ ALLOUÉK AU PROPRIÉTAIRE ET NON AU FERMIER, 

— QUESTION CIVILE ENTRE LE PROPRIÉTAIRE ET LE FERMIER. 

— RENVOI IMPLICITE A L'AUTORITÉ JUDICIAIRE. 

Les conseils de préfecture compétens, aux termes de 

l'article 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, pour connaître 

des indemnités dues aux particuliers en raison des ter-

rains pris et fouillés, doivent allouer l'indemnité due, 

non aux fermiers, mais aux propriétaires, ainsi le veut 
l'article 55 de la loi du 16 septembre 1807. 

Un arrêté rendu dans ce sens ne fait pas obstacle à ce 

que celui qui prétend avoir des droits à exercer en qualité 

de fermier, sur une carrière désignée à un entrepreneur 

de travaux publics comme lieu d'extraction, n'exerce son 

recours en indemnité devant l'autorité judiciaire. 

Ainsi jugé, au rapport de M. de Lavenay, auditeur, 

sur les conclusions de M. Hely d'Oissel, commissaire du 

Roi, et après avoir entendu M' Bas, avocat du sieur 

Coulougnon, fermier des carrières de la commune de 

Gainier, et M* Nouguier, avocat du sieur Cauvy et au-
tres, entrepreneur de travaux publics. 

L'arrêté du conseil de préfecture de l'Hérault, du 30 

juin 1843, qui était attaqué, était intervenu dans l'espèce 

suivante : Les carrières de la commune de Génier ont été 

affermées par le £ieur Coulougnon, et plus tard elles ont 

été désignées comme lieu d'extraction aux sieurs Cauvy, 

Cazal, et autres entrepreneurs de travaux publics. Le 

conseil de préfecture a réglé l'indemnité due par ces en-

trepreneurs, et il a décidé qu'elle serait payée à la com-

mune de Génier, et non au sieur Coulougnon, son fermier. 

Celui-ci attaquait pour incompétence et maljugé, l'arrêté 
du 30 juin 1843. 

Mais le Conseil-d'Etat a maintenu la décision attaquée 

en déclarant qu'elle ne faisait pas obstacle à ce que le de-

mandeur fît valoir devant la juridiction compétente les 

droits qu'il prétend résulter en sa faveur du bail passé 

entre lui et la commune de Génier, pour l'exploitation des 

carrièi es affectées aux extractions des sieurs Cauvy, C& 

zal et autres entrepreneurs de travaux publics. 

PATENTE. MARCHAND DE LAIT. DÉCHARGE PAR LE CONSEIL 

DE PRÉFECTURE. RÉIMPOSITION SUR LE RECOURS DU MI-

NISTRE DES FINANCES. 

Les nourrisseurs de vaches pour le commerce du lait 
sont patentables à la 6" classe. 

Les crémiers ou laitiers sont imposables à la 7' classe. 

Cette classe de patentables ne peut, du reste, être con-

fondue avec les cultivateurs, qui sont exemptés de toute 

patente pour la manutention et la vente de leurs fruits et 

récoltes. En effet, les nourrisseurs de vaches pour le com-

merce du lait, nourrissent leurs vaches à l'étable, non 

avec les fourrages provenant de terrains par eux exploi-

tés, mais avec ceux achetés aux cultivateurs ; dès lors le 

lait qu'ils vendent ne peut être assimilé au produit d'une 

récolte par euy. faite sur leurs propres terrains. 

Aussi un sieur Lievien , demeurant à Wazemmes 

(Nord), qui avait été exempté de la patente par arrêté du 

conseil de préfecture du 28 novembre 1845, a-t-il été 

reimposé sur le recours formé par le ministre des finances 

contre ledit arrêté, parce qu'il était constant que le sieur 

Lievic n nourrissait ses vaches des fourrages achetés par 

lui, soit aux cultivateurs de Wazemmes, soit lors de l'ad-

judication des foins et fourrages provenant des fortifica-

tions de la ville. 

DEPARTEMENS. 

— AISNE ( Laon ) , 2 août. — L'assassin Thuillier a 

payé sa dette à la société. Mercredi, la voiture cellu-
laire l'avait emporté pour Guise. 

Vers les huit heures du soir on avait été lui signifier 

le rejet de son pourvoi en grâce. Thuillier s'attendait bien 

à cette triste nouvelle. Il l'a reçue avec calme. Avant son 

départ, il voulut dire un dernier adieu aux détenus qui 

habitent la prison. « J'ai élé bien coupable, leur dit-il, 

que mon exemple vous serve. Adieu tout le peuple, s'é-

cria-t-il, eu se livrant aux gendarmes qui le firent mon-

ter dans la voiture qui attendait depuis quelque temps 

déjà au milieu de la cour de la prison. Dès le malin, 

les exécuteurs étaient partis pour Guise: sur la place les 

attendaient les membres et les bras de la fatale machine 

quand l'obscurité fut venue. Mais telle était la foule, et 

si grande aussi était l'ardeur d'examiner ces préparatifs 

dont on n'avait pas vu d'exemple à Guise depuis trente 

ans peut-être, qu'on fut obligé de donner aux exécu-

teurs un fort détachement des fantassins en garnison au 

château, pour les protéger contre la curiosité du peuple. 

Jeudi, à quatre heures et demie, la voiture cellulaire, 

qui avait marché toute la nuit, s'arrêtait aux portes de la 

prison. Thuillier en descendit, accompagné du vénérable 

abbé Leclerc, qui avait voulu l'assister pendant ses der-

niers momeus. M. le curé-doyen de Guise offrit ses se-

cours à M. l'abbé Leclerc, et tous deux s'enfermèrent 
avec le condamné. 

A cinq heures et demie, Thuillier demanda à entendre 

la messe dans l'église paroissiale. On ne put accéder à ce 

désir, qui cependant ne paraissait cacher aucune arrière-

pensée. Thuillier dut donc s'unir d'intention aux messes 

que son confesseur et le vénérable doyen de Guise célé-

brèrent successivement pour lui. Puis, il se confessa et 

s'entretint avec M. le doyen, auquel il fît cet aveu remar-

quable que bien des fois au bagne il avait pensé à 
Dieu. 

Pourquoi, lui demanda le prêtre, n'avez-vous pas parlé 

à l'aumônier du bagne? — « On n'ose pas, » répondit le 

condamné; mais je vois bien maintenant que les prêtres 

donnent de bons conseils. Mais il est trop tard. 

Tels furent les sentimens de repentir et de résignation 
qu'il montra jusqu'au moment suprême. 

A sept heures.les exécuteurs vinrent réclamer le patient. 

Thuillier avait été fort calme jusque-là, et pendant le 

voyage, etpendantsonentretien avec les deux prêtres. Mais 

on craignait toujours , depuis sa tentative d'évasion, 

qu'aux derniers momens il n'essayât quelque brusque 

tentative de résistance ou de fuite. U avait donc les chaî-

nes aux pieds et les menottes aux mains. Quand les exé-

cuteurs s'emparèrent de lui, ils voulurent le lier avant de 

le déferrer. Thuillier n'opposa pas la moindre résistance; 

il demeura calme pendant les terribles apprêts. Ses mains 

étaient glacées, peut-être par une terrible émotion, peut-

être par suite de la pression des menottes qui arrêtaient 
1B circulation du sang. 

La toilette terminée, on le fit remonter dans la voiture 

cellulaire, où M. l'abbé Leclerc s'installa près de lui. M. 

le curé de Guise suivait à pied, n'ayant pu trouver de 
place dans la voiture. 

A huit heures elle déposait le condamné au pied de l'é-

ehafaud, dont Thuillier gravit seul les degrés avec son 

calme habituel. Avant de se livrer aux mains des bour-

reaux, il voulut s'approcher de la balustrade. Il s'y appuya 

et adressa quelques mots au peuple. 11 se reconnaissait 

coupable de bien des fautes, et il demandait qu'on voulût 

bien prier pour lui. 11 demanda pardon à Dieu et aux 

hommes des crimes qu'il avait commis ; à la femme Le-

bègue du mal qu'il lui avait fait ; à Célestine Trabille, 

des fausses imputations qu'il avait portées contre elle ; et 

enfin, il. recommanda surtout aux mères de famille de 

bien élever leurs enfans. « Je suis un exemple, a-t-il dit 

en terminant, mais il est trop tard. Adieu!...» Au 

milieu de l'imposant silence qui régnait parmi la foule, M. 

l'abbé Leclerc réclama aussi des prières pour le condamné. 

Thuillier embrassa les deux prêtres, ses derniers amis, il 

bais a le Christ, sa dernière espérance. Quelques secondes 
plus tard il avait cessé de vivre. 

Une foule énorme, accourue de cinq à six lieues à la 

ronde, assistait à cette funèbre tragédie. Les fenêtres 

étaient encombrées. On cite un café ou hôtel, dont la fa-

çade est percée de dix-huit à vingt fenêtres. Presque 

toutes étaient garnies de spectateurs qui avaient payé 1 fr. 
et plus. 

TIHACX su a US Y. 

La Cour royale (l
rc
 chambre), présidée par M. le pre-

mier président Séguier, a procédé en audience publique, 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le lundi 17 août présent mois, sous la présidence 

de M. le conseiller d'Esparbès do Lussan ; en voici le ré-
sultat : 

Jurés titulaires : Guillaumod , sous-chef d'administration 

au Domaine, rue Las-Cases, 21; Decuve, propriétaire, rue du 

Petit-Carreau, 23; Lacroix, propriétaire, rue du Petit-Car-

reau, 8; Gabory, employé, rue Lobau, 8; Laurent, frangier, 

rueRambuteau, 40; Diviolaine, fabricant de verreries, rue du 

Temple, i'dl bis; Boissier, propriétaire, ru« Fontaine-au-Hoi, 

48; Breit, licencié en droit, au palais de l'Élysée-Courbon; Bou-

trou, avocat, rue du Temple, 102: Damas, propriétaire, rue de 

Vaugirard, 47; Gentil, banquier, rue de Cléry, 13; Gremy-

propriétaire, rue des Kossés-Saint-Jacques, 22; Grenet, mar, 

chaud de vins, rue des Boiis-Enfans, 21; lléloin, propriétaire, 

rue Tailbout, 29; Godart, avocat, rue des Fontaines, 0; Per-

reau, laveur et marchand de laine, à Saint-Denis; Paquet, 

propriétaire à lîassy; Abraham Dubois, référendaire, rue de 

Tournon, 2; Brisclmrd, officier en retraite, impasse des Feuii> 

lantins, 10; Chéron, avocat à la Cour royale, rue de la Tixe-

rauderie, 13; Duchesne-Duparc, médecin, rue Louvois, 10; 

Ligtiiér, avocat, rue de la Sourdière, 21; Lizot, marchand de 

ehàles, rue Neuve-Saint-Eustache, 1 ; Allibert, agent de change, 

rue Pinon, 22; Dumesnil, avocat, rue Saint-Georges, 1; Go-

bley propriétaire, rue Dailleul, 5; Guittard, marchand de 

bois' quai de la Râpée, 29; Mancel, propriétaire et architecte, 

rue Saint-Denis, 299; Leloup de Sancy, ancien magistrat, rue 

Neuve-des-Matliurins, G; le marquis de Klamarens, proprié-

taire rue d'Aiijou-Saint-lIonoré, 11 bis; Deslaurier, proprié-

taire' rue Copeau, 21; Déjot, propriétaire, rue de Tivoli, 7; 

Ducuet commissionnaire au Monl-de-Piélé, rue Neuve-des-

Petits-Champ», 3; Defrésne, vérificateur au' nimistère des fi-
nances rue du Faubourg Saiiit-llonore, 109; Uevallier-Uu-

got, propriétaire, rue du Faubourg-du-Temple, 20; Guersant, 

médecin, rue Sainte-Anne, 51 bis. 

Jures supplémentaires : MM. Chastellain, ancien notaire, 

me de l'Abbaye, 14; Foulomiean, propriétaire, rue Coque-

nàrd 31- Lecointe, avocat, rue Neuve des I elits-Mtamps, <W, 
Bretagne', avocat à lu Cour ruyale, rue du Rocher, 00. 

PARIS , 3 AOÛT. 

— Aujourd'hui la chambre civile de la Cour de cassa-

tion n'a pas tenu d'audience, attendu l'absence de plu-

sieurs de ses membres. Si demain la Cour se trouvait en 

nombre suffisant de magistrats, elle paraît disposée à sup-

pléer à l'absence de MM. les avocats-généraux en priant 

l'un des conseillers présens de remplir les fonctions du 
ministère public. 

— M
me

 Lusardi , dont la demande en séparation de 

corps a soulevé la question de savoir si les Tribunaux 

français étaient compétens pour apprécier les demandes 

en séparation de corps des étrangers habitant la France, 

et qui a vu repousser cette demande par un arrêt d'in-

compétence , a formé quelque temps aprè» contre son 

mari, une demande à fin de paiement d'une provision et 
d'une pension alimenlaire. 

Cette double demande était fondée sur ce que son ma-

ri, chirurgien-oculiste, n'avait aucun domicile fixe à of-

frir à sa femme; ses affaires l'appelaient, en effet, dans 

toutes les villes de France et de l'étranger, et il ne faisait 

dans chacun des endroits qu'il traversait qu'une résiden-

ce si passagère qu'elle n'avait pu vivre avec lui; obligée 

de s'endetter pour subvenir à ses besoins, elle avait con-

tracté des engagemens que la provision qu'elle demandait 

était destinée à éteindre. Quant à la pension alimentaire, 

c'était par les mêmes motifs et pour l'avenir qu'elle la 
sollicitait. 

Un jugement du Tribunal de la Seine a rejeté cette de-

mande en pension alimentaire par le motif que Lusardi 

avait fait offre de recevoir sa femme et de la traiter ma-

ritalement, et qu'il n'était point établi que son offre ne fût 

pas sérieuse et qu'il n'eût pas un logement convenable. 

La demande en provision a été également rejetée, parce 

qu'il n'était point justifié que les dettes de Mme Lusardi 

aient eu pour objet de subvenir à ses b. soins et que son 

mari ait.refusé de pourvoir à sa subsistance. 

M"
,e
 Lusardi a interjeté appel de ce jugement. 

Dans l'intérêt de M™ Lusardi, M
e
 Pepin-Lehalleur a 

soutenu que M. Lusardi, qui n'habitait pas souvent quinze 

jours de suite la même ville, ne pouvait obliger sa femme 

à le suivre dans ses pérégrinations ; qu'il n'avait aucun 

domicile fixe à lui offrir, et quedepuis longtemps, n'ayaut 

rien lait pour elle, il n'était pas étonnant qu'elle ait con-

tracté des engagemens qu'il lui faut acquitter aujourd'hui; 

quant à l'avenir, une pension alimentaire est indispensa 
ble, et c'est le cas de l'accorder. 

Dans l'intérêt de M. Lusardi, M
c
 Allou a soutenu que 

M Lusardi savait, en épousant M. Lusardi, à duel gen-

re de vie elle se vou*iff
B
ci^c avait pendant longues 

années accepté sa position sans se plaindre, et qu'elle 

pouvait très bien continuer sa vie passée. 

M' Allou développe en outre les moyens sur lesquels se 

sont fondés les premiersjuges. 

M. l'avocat-général Nouguier a pensé que M. Lusardi 

n'avait pas, à proprement parler, de domicile où il pût 

recevoir sa femme; c'est tout au plus s'il a une résidence 

à l'heure qu'il est, ou du mains elle n'est pas connue, car 

c'est à tort que l'on dit quTl habite Toulouse ou Montpel-

lier. Des procès-verbaux d'huissiers constatent qu'on n'a 

pu le trouver ni dans l'une ni dans l'autre de ces villes. 

C'est donc le cas d'accorder à sa femme une provision 

pour le passé et des alimens pour l'avenir. 

Conformément à ces conclusions, la Cour (l
ro
 chambre) 

a condamné M. Lusardi à payer à sa femme 1,500 fr. de 

provision, et 1,500 fr. de pension alimentaire. 

— Les élections étant à peu près terminées à Paris, la 

Cour d'assises a pu reprendre ce matin le jugement des 

affaires portées au rôle de cette session. Il a été statué pur 

les excuses présentées au nom de trois jurés, dont l'état 

de maladie a été régulièrement constaté Ils ont été 

exemptés du service du jury pour la présente ses-
sion, 

Les deux premières affaires n'ont présenté ancun inté-

rêt. La troisième n'a eu quelque gravité que par la con-

damnation que la Cour a dû prononcer contre l'accusé 
Charrière. 

Cet individu appartient à l'espèce des voleurs à l'aven-

ture ; c'est un de ces individus qui s'introduisent dans les 

maisons en plein jour : une fois entrés, ils montent aux 

mansardes, qu'ils présument devoir être solitaires, et en 

forcent les serrures soit à l'aide de fausses clés, soit à 

l'aide d'effraction, et dépouillent les malheureux ouvriers 

qui avaient trop compte sur la vigilance de leur portier. 

Charrière a déjà commis de nombreux méfaits de ce 

genre : et âgé seulement de vingt-six ans, il a déjà été 

condamné à cinq ans de travaux forcés, à raison de faits 

analogues à ceux qui l'amènent aujourd'hui devant la 

Cour d'assises delà Seine, présidée par M. Poultior. 

Le 13 mars dernier, la femme Lacheny , portière do 

la maison rue Richelieu, 116, se trouvait au sixième 

étage de cette maison, lorsqu'elle vit descendre deux 

hommes de physionomie suspecte et porteurs de paquets. 

Elle leur demanda ce qu'ils venaient faire ; mais ils ne 

répondirent qu'en prenant une fuite rapide. Heureuse-

ment le mari de la portière était au bas de l'escalier, et 

il parvint à se saisir de l'un des deux malfaiteurs, le nom-
mé Charrière. 

Charrière, arrêté et conduit devant le commissaire de 

police, répondit qu'il était l'homme le plus innocent du 

monde, qu'il n'était jamais entré dans la maison où le 

vol avait été commis, et qu'il se rendait à un rendez-

vous d'amour. On le fouilla et on ne trouva sur lui aucun 

des objets volés. Préliminairement il les avait jetés dans 

l'escalier, mais on trouva cachée dans la coiffe de son 

chapeau une reconnaissance du Mont-de-Piétô, datée du 

jour même. Elle témoignait de l'engagement d'un châle 

et de six foulards qui avaient été volés le malin même 

à une fille Blondelet, demeurant à Paris, rue de Riche-

lieu, 108. Charrière prétendit qu'il avait trouvé cette 
reconnaissance, 

A l'audience, l'accusé a continué son système de déné-

gation, malgré les dépositions accablantes qui sont ve-
nues le contredire. 

M. Bresson, avocat-général, soutient l'accusation. 

M
e
 Ducoin, avocat, présente la défense de l'accusé. 

Le jury ayant résolu affirmativement toutes les ques-

tions qui lui étaient posées, Charrière a été, attendu son 

état de récidive, condamné à 20 ans de travaux forcés. 

— Une double prévention de mendicité et de port illé-

gal d'un costume militaire amenait sur le banc de la po-

lice correctionnelle le nommé Isaac Cardovel, marchand 
d'habits. 

M. le président : Eh bien, vous avez demandé l'au-
mône? 

Le prévenu, tirant des pièces de cinq francs de toutes 

ses poches et les rangeant en piles sur la barre : Voilà qui 

répondra pour moi ; c'est de fameux avocats, ça. 

M. k président : Cet argent ne prouve pas que vous 

n'ayez pas mendié... Nous voyons beaucoup de gens se 
livrer à la mendicité tout on ayant des ressources. 

Le prévenu : Faites-moi donc le plaisir de regarder ces 

médailles-là... Il y a 260 francs, pas un sou de moins, et 

vous voulez qu'avec ça j'aille tendre la main... faudrait 
être un fameux je ne sais quoi. 

M. le président : La prévention vous reproche en ou-

tre d'avoir endossé une veste de marin, et de vous être 

servi de ce moyeu pour demander l'aumône en vous di-
sant ancien militaire. 

Le prévenu : En v'ià des histoires!... Quel est mou 

état, s'il vous plaît? marchand d'habits, n'est-ce pas?... 

Eh bien ! pour économiser l'achat de vêtemens, je porte 

chaque jour un habit différent que je prends dans mo:i 

fonds de commerce... Je ne porte ces habits qu'une fois, 

ça no les use pas, je ne les vends pas moins cher, et de 

cette façon je me trouve vêtu pour rien... Le jour tu 

question, j'avais mis une veste de marin, parce qu'il n'v 

avait rien dans le civil qui allât à ma taille; voilà toute fa 

malice, et certainement je ne croyais pas fauter. 

M. le président : Quand on vous a arrêté, vous n'aviez, 

pas de paquets d'habits sous le bras; vous vous promt -

niez, et les agens vous ont vu vous approcher de plu-
sieurs passans et leur parler. 

Le prévenu : Apparemment que c'étaient des gens .-'e 

connaissance.... M'ont-ils vu recevoir, vos agens, à la bu 
de tout ça ? 

M. le président : Us ne vousont pas vu recevoir, mais 

mendier... De plus, quand on vous a arrêté, vous n'aviez 
sur vous que quelque sous et beaucoup de liards. 

Le prévenu : Le boulanger, le fruitier, le marchand de 

tabac, ça vous rend des liards; mais commodes liai. 's 

font des sous, et que dos sous font des francs je les itc-
cepte avec plaisir, et je les garde idem. 

M. le président : Vous n'aviez pas de pièces de 5 fr., ce 

jour-là, et nous serions t rès disposés à croire que celles 
que vous étalez là ne sont pas à vous ? 

Le prévenu : Elles sont à moi comme le ciel est au 1 < 

Dieu !... Qui donc m'aurait prêté comme ça 260 fr. p. 
m'amuser à vous les faire voir? 

Le Tribunal, attendu que la prévention de mendicité 

n'est pas suffisamment établie, renvoie Cardovel de ce eh i' 

de la plainte ; mais le condamne, pour port illégal d'un 
uniforme, à huit jours d'emprisonnement. 

— Pierre-Charles Soudras , charbonnier, compat i ît 

devant la police correctionnelle comme opposant à un 

jugement par défaut rendu contre lui, le 17 mars d r-

nier, et qui l'a condamné à trois mois de prisai pour coiq s 

et blessures volontaires sur la personne d'un de ses c.;.* 
marades. 

M. le président : Qu'avez-vous à dire à l'appui 

votre opposition?... Vous avez porté à Filbol un coup 

bouteille qui lui a fait une grave blessure à la tête. 

Le prévenu : Cette bouteille, je l'avais vidée, accom- ;i-

gnéc d'une foule d'autres, voilà ma défense. 

M. le président : Vous croyez que l'ivresse peut aiu> i 
servir d'excuse à tous les délits ? 

Le prévenu : L'homme bu ho sachant pas plus ce qu'il 
fait qu'un canard aveugle, mérite des égaids. 
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M. le président : Et vous vous êtes porto à cet acte de 

brutalité, parce ipuc Filhol no voulait pas boire jusqu'à 

s'énivrer comme vous. 
Le prévenu : Je vous jure que je ne voulais lui don-

ner qu'une giiïïe ; je ne m'étais pas aperçu que j'avais 

une bouteille à la main. 
M. le président : 11 paraît que vous vous enivrez très 

souvent? 
Le prévenu : Toutes les fois que je bois trop. 

M. le président : Pourquoi ne vous êles-vous pas pré-

senté devant le Tribunal le 17 mars dernier, jour pour 

lequel vous étiez cité? 
Le prévenu : j'étais venu à dix heures du matin com-

me le papier me le disait ; mais on m'a fait attendre plus 

d'une heure avant de m'ouvrir la porte; alors naturelle-

ment j'ai été chez le marchand de vins, et je ne sais pas 

comment ça s'est fait, mais quand je me suis trouvé 

assis tLns le Tribunal, je me suis endormi, et c'est un 

garde municipal qui m'a réveillé en me disant que c'é-

tait fini et qu'il fallait m'éveillcr. J'ai eu beau lui dire 

que je venais pour être jugé et qu'il aille vous chercher, 

il n'a jameis voulu. 
Le Tribunal reçoit Soudras opposant au jugement du 

17 mars dernier, le déboute de son opposition, et néan-

moins réduit la peine à un moins d'emprisonnement, le 

condamne aux dépens de son opposition. 

ÉTRANGER. 

— ETATS-UNIS (New-York), 9 juillet. — M. Hérisson, 

tli anl à table d'hôte à la INouvelie-Orléans, une conver-

sation s'engagea au dessert, au sujet de l'expédition du 

Mexique. Plusieurs des convives enthousiasmés des suc-

cès oiitenus par le général Taylor, voulaient que les fron-

tières du Texas fussent reculées jusqu'à Rio-Grande; d'au-

tres partageaient la circonspection dont a fait preuve le 

Séa:;t de Washington. La controverse devint tout à coup 

passionnée. M. Hérisson, le plus furieux de tous, saisit 

un couteau, et frappant à droite et à gauche, il fil huit 

blessures profondes à trois de ses adversaires. On ne sait 

où te serait arrêtée sa rage si la pointe du couteau ne s'é-

tait point cassée dans une plaie faite à M. Caubère. On 

se précipita alors sur M. Héiisson, ou le désarma et il fut 

livré à la justice. 

— ANGLETERRE (Londres), 1 ER août. — La fin déplora-

ble du hussard John White (voir la Gazette des Tribu-

naux du 1" août) , n'a point empêché d'infliger deux 

fois à Devonport, dans le courant de la semaine dernière, 

'- châtiment de la flagellation, lîiggins, soldat au 55e ré-

cevoir deux cents coups de fouet. On avait mis entre ses 

dents un mouchoir fort épais, afin que dans les angoisses 

de la douleur, il ne se coupât pas la langue. Il avait subi 

les cent-cinquante premiers coups sans sourciller, sans 

même proférer un murmure. Cependant le chirurgien 

l'examina, et déclara qu'il serait impossible d'aller plus 

loin sans compromettre la vie du soldat. Les chefs du 

corps cii ont délibéré et on*, fait grâces à lîiggins du res-

te de la peine. Douze soldats, témoins forcés de cette 

h >rrible scène, s'étaient évanouis, et il avait fallu les em-

porter. 
Un autre solJat même régiment, nommé Lee, .a été 

puni de cent coups de fouet et a été condamné, en outre, 

à douze jours do prison, peine dérisoire, puisqu'il restera 

beaucoup plus longtemps à l'hôpilal. 
Le même genre de châtiment continue d'être infligé 

dans la mai inc. James Murphy, convaincu de voie de fait 

envers un caporal des gardes de la marine, a reçu cin-

quante coups de martinet à neuf queues \cat o'nine tails) 

à bord du vaisseau de, ligne le Trafalgar, dans la rade de 

Cove, île de Wight. Trois autres ont reçu vingt-six coups 

chacun à bord du llodncy, pour avoir dépassé d'une 

heure le temps fixé pour la permission de s'absenter. 

L'enquête qui n'est pas encore terminée à Onslow sur 

sur la moit de John White, et les événemens dont nous 

venons de rendre compte, ont vivement ému plusieurs 

membres de la chambre des communes. Des propositions 

ont été laites pour l'abolition d'uné peine que divers gé-

néraux anglais regard- nt encore comme indispensable 

pour le maintien de la discipline. Dans la séance d'hier, 

31 juillet, lord John Russell, premier ministre, a demandé 

qu'il lût sursis à la discussion, attendu que le comman-

dant en chef de l'armée s'occupe sérieusement de cette 

question importante. 

Paris, ce 3 août. 

Monsieur le gérant, 
Je vous prie de vouloir bien insérer dans vo're plus pro-

chain numéro In lettre ci-après que j'adresse aux gérait s des 
journaux les Débats, (3 Presse, le Constitutionnel et le Siècle. 

« Monsieur, 
» Vous avez inséré dans votre numéro du 3 un avis par le-

quel la Société générale des Annonces informe le public que 
je ne puis plus être admis à eu recevoir pour les quatre jour-
naux dont e le est fermière : je vous prie d'annoncer que je 
continuel ai à recevoir, rue Vivienne, i>3, les annonces desti-
nées tant a ces quatre journaux qu'à tous les autres indistinc-
tement, et que la Société générale ne [eut porter aucune at-
teinte à li liberté des droits du public ni des miens. J'ai été 
nommé dans voire article, je vous prie, au besoin je vous re-

quiers d'insérer cette réponse. 
» J'ai l'honnîur, Monsieur, de vous saluer. 

«Norbert EST i BAL jeune, 

» Fermier d'annoncer dans la Gazelle des Tribunaux, 
d'annonces du Charivari, et directeur de l'Agence 
royale de publicité de Paris.» 

— BASQUE DU COMMERCE. — Les actions de cette société, pla-
cée sous les meilleures garanties, offrent un placement sûr et 
avantageux. L'intérêt et le dividende donneront? à 10 0|0. Au 
moyen de la réserve, un minimum de 6 0[0 est assuré aux ac-
tions. Elles sont de 1,000 francs, payables un quart en sous-
crivant, un quart dans trois mois, et l'autre moitié dans six 
mois. La souscription pour le complément du capital est ou-

verte rue Hauteville, 1. 

SPECTACLES DU 4 AOUT, 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Mahomet, l'Ecole des Femmes. 
OPÉRA-C OHIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDF'ULLE. — Charlotte; les Fleurs, Mlle Lange. 
VARIÉTÉS. — la Baronne, Sport et Turf, le Tricorne. 
GïiiNASE. — La Belle et la Bête, les QuAtre Reines. 
PALAIS-ROYAL. — Mon Voisin d'omnibus, la Garde-Mi>U de. 

PORTE-S.UNT-MARTIN. — Le Docteur noir. 
G.UTÉ. — Le Château des Sept Tours. 

AMEIGU. — Le Marché de Londres. 
CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 

COMTE. — Biquet, une Visite de Cromwell. 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES . — Le Mal du pays. 
DIORAMA . — (Rue de la Douauej.— L'Église Sainl-.\Urc. 

irjE*«ES K .vti?2022ii.i.BnE .4. 

• licitaliort entre majeurs cl mineur, en l'audience dcscriéisdn T 
le vendredi 2

S
 .....-.. . ,ri-
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Paris. 

MAISON A BATIGHOLLES-ffiONCEADX Ç« 
titANOAr, avoué àaVarft. rue Neuve-des-PeUts-Champs, 87. — \ei.le 

en l'audience des criées du Tribunal cî\ il de première instaure de la 

Seine, au Polais-de-Juslice, une heure de relevée, le mercredi 19 août 

1810, 
D'une Mai on fisc à Balignollcs-Monccaux, rue do Chartres, 10. 

Mise à prix 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneinens : 
1° A M' Glanda/, avoué, demeurant à Pari?, rue Ncuve-des-Petits-

Champs, 87 ; 
2» À M« Devant, avoué, demeurant à Paris, 8G, rue Sainl-Germain-

l'Auxcrrois ; 
3* A M« Duval-Vaueluse, demeurant à Pari?, rue Grangc-aux-Bel-

les, 5; 
S° Et à M. Godard, demeurant rue Saint-Lazare, Ci. (4837) 

IAIS0H Eï DEPENDANCES ÏÏL%££gZ 
voué à Paris, rue Bouclier, i- — Vente sur lieitation, en l'audience des 

criées du Tribunal civil de la Seine, le 19 août 1840, 

D'une Maison et dépendances, sise à Paris, rue St-Germain l'Auxcr-

rois, 09. 
Mise à prix : 30,000 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

1° A M c Ramond de la Croisette, avoué, rue Boucher, 4; 

2° A M' Devant, avoué, rue St-Gerinain-l'Auxerrois, 80; 

3° Et à M* Janiin, notaire, modela Chaussée-d'Antin, 5. (4790) 

bûnal civil c* première instaure do Bour 

di u\ heures d>; relevée, 

En un seul 'et, 
Sur la mise à prix do 81 ,139 fr. 50 c. 

I» Du Domaine de La Perrière et dépendances, situé* dans |, 8 , 

nés de Segry, canton et arrondissement d'Issoudim (Indre) di |\U1U " 

pierre, canton de Lignières arrondissement do Saint-Amand'fChnv* 

enfin de Mareuil, canton de Chàrost , arrondisai ment de p " ,et 

(Cher). ' 8(J 

' Ce domaine, situé à environ 3 Kilomètres de Mareuil (Cher) 

dTsseudun (Indre)', 

30 
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40 

de Bourges pciier» 

de Lanières (Cher'1 ' 

de Cliàteauneuf (Clrérl 
de Chàteauroux (Indre) 
de Gliarosf (Cher) 

de La Chaire (Indre) 

de Saint-Amand (Cher' 
de \iorzon (Cher) ' 

CARRIÈRE 

A Versailles. 

Ï'PHV Etude de M« POUSSET , avoué à 
Versailles, ruî des liéservoirs, 

14. — Ad;udication le 27 août 1810, par suite de baisse de mise à prix, 

en l'audience des criées du Tribunal de première instance, séant à Ver-

sailles, heure de midi, en deux lots qui pourront être réunis, 

1° D'une vaste Carrière à plâtre, sise à Triel, arrondissement de Ver-

sailles (Se'me-et-Oise). Celte carrière dite de ta Clé, appartenant à M. De-

nier, se compose d'une voûte souterraine conduisant i le masse exploi-

table, et des droits de forlage sous 20 hectares environ de terre. 

Le prix de transport du plâtre de celte carrière est au moins de 10 

pour 100 au-dessous des autres. 
Il existe un port d'embarquement sur la; Seine, contenant environ 

15 ares. 
Mise èfVix 50,000 fr. 

2" De deux Bàtimeus, situés sur le bord de la Seine, auprès du port 

à plâtre susénoncé, cour close et jardin, contenant environ 15 ares. 

Mise à prix : 0,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
£1° àM" Poussât, avoué poursuivant à, Versailles, rue des Réser/oirs, 

n. 14 ; 
2° à M" Laumailler, avoué présent à la vente, demeurant même rue, 

n. 17; 
3° à M" Ménager, notaire à Sèvres; 

4° à M" Bonnet, notaire à Trie!. (4852) 

Bourges (Cher). 

DOMAINE DE LA PERRIÈRE ET CHEPTELS 
Etude de Me MARTIN , avoué à Bourges, rue d'Auron, 23. — Vente 

Iiîapasse du Sloyenné, S, place du Carrousel. 

TOUS 
IdES 

foute personne de la province on de l'étranger qui, par un mandat (franco) sur la poste ou sur une maison de 

ris, chargera le directeur du Bureau central d'Abonnement de prendre ou de renouveler un ou phi - ieurs abonne-

lis à des journaux de plus de 20 francs par an, recevra GRATUITEMENT , pendant toute la durée do son abonnement, 

BORNÉ, MONITEUR DES FEUILLETONS, journal mensuel, dont le prix d'abonnement est de 5 francs par an, 

itr Paris ; et de 0 francs pour la province et l'étranger. 

MANUEL PRATIQUE 

te MALADIES te BINAIRES 
Aiiinr NirniP A I personnes atteintes de rétention d 'urine, Catarrhe, paralysie de vessie, Gravelte, pertes séminales, vUlUC IfltUlbAL Impuissance; par GOUVMtr-IHJVMVMMSlt , MM. J. I » r... »w, «wkir.rf».jM, *-mU. J . n«r. u IM, >ISC U SWI, miiiui»* 

Un vol. in 8, %.- DEUXIEME EDITION. Prix : 
7 fr. 50, et franco, 9 fr. Paris, l 'AUTEUU, rue Richelieu, 45 bis, et HEBRAB.D, hb., rua Pavée-St-André, 7 . 

;,.:5EÏÏHE ET ÂRSHÏSTïïmE GAX.VAÎH"IQir«S' 

A céder, 1res bel appareil galvanique anglais perfectionné, avec les procé-

dés It. dorure et d'argenture les plus complets et les plus économiques, la pré-

paration des sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière. 

LA GIRONDE, COMPAGNIE D'ASSURANCES .MARITIMES. 

M.M. les actionnaires sont prévenus que le conseil d'administration a fixé au 

mardi 18 août 1846 l'assemblée générale sémeslrielle. 
La réunion aura lieu à trois heures et demie de relevée, dans une des salles 

de l'hôlel de la Bourse de Bordeaux. 

AVIS AUX CABINETS DE LECTURE. 

l'osas1 «faune «1*= dépwr* à ï'Iîi ranger, «n Cé-
derait à SA jioi;r IHQ iln perle, 

( soit 2 fr. 25 le volume, au lieu de 7 fr. 50 cent.) 

lies «Euvres complètes de 

PAUL DE KOCK. 
Ces Œuvres, qui font 28 romans en 56 volumes, n'ont 

pas été mises en lecture et sont dans leur première fraî-

cheur. — S'adresser franco au fermier des annonces, 

rue Neuve-Vivienne, 53, à Paris. 

A 5 centimes la bouteille. 
Sue Saict-Honore, 398 40O moiiu 2), a*i 1", non en boutique. 

POUDRE: -D. I i VKK. 

D
cpVRF |»eule garantie par l'Expolition W'ooale, 

•rc- vnc- liiB certificat det premier! médecin! qui 
flan font usage habituel, 15 anl de auo. 

Lait Cïm» iras), pour EAU DE SKLTZ, LIMONADE OAZEUSE, VIN DS CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, 1 fr.; tris-forte, lfr. 50 c. J 

■ cour 

, consij. 

comprend maisons d'habitation, bàthnens d'exploitation, jardin,
 en 

vière», terres cl prés. ' lnc" 

Ladite propriété contient cenl-trcnle-six hectares cinquante-trois 

trente-cinq centiares, savoir : ARS3 

121 hectares « are* "5 centiares en terre», 

14 "7 20 en piés, 

« i) 00 en jardins, 

« 29 80 en clienevièrcs, 

« 30 » superficie desbàliraensrf 

Total, 136 lieelares 53 arcs 35 centiares 

2» Des Cheptels vils et uiorls existant dans ledit domaine 

tant, savoir : 
Le cheptel vit dans les bêtes à laines ; 

Le cheptel mort dans les loins, pailles, balles, vannes, fumiers f 

brades, autres engrais, fourrages, nite iers et doublièrv. ' ul11 " 

S'adresser pour les rensi ignemens : 

A Bourges, l»à Me Martin; avoué, demeurant à Bourges, rue d'A 

ron, 23, poursuivant la vente, et dépositaire d'une copia du' cahier^ 

charges; 

2° A M>- Naudin, 

3" A H' Zévort, 

El pour visiter les lieux : 

|« \ ji„,e veuve Trolignon, propriétaire à Mareuil (Cher); 

3° Et su sieur Honoré Saulercaii, fermier dudit domaine el rhahi 

tant ; 
3« A M' Roubo, rue Richelieu, 47 Us, à Paris. (4853) 

AÎSIÎHQKîCS SPECIALE. 

avoués colicitans. 

Etude de M e Edmond BAUDIUU , notaire à Paris, rue Caumarlhi, 1<j 

Les actionnaires de la Société des forges el hauts-fourneaux de itoui 

neau et Corbançon sont invités à se réunir en assemblée générale ex-

traordinaire, le lundi 17 août 1840, une heure de relevée, défaut à j 

heures, au château de Bonneau (siège de la société), commune de 8g 

zancais (Indre). 
L'objet delà réunion est de constater la dissolution de la société el 

de délibérer sur l-'s mesures à prendre pour parvenir à sa prompte)! 

quidalion, et sur l'époque et le mode de la vente des immeubles irai 

en dépendent. 
Le directeur de la société, 

Alex. TownANGIN. (4815) 

AMÎJOMCItS BïVjBB.SKS. 

HAVRE À Î1EW-Y0RK $^ls&7^ 
16 décembre, 16 avril; Baltimore, C" Johnson, 16 septembre' 
16 janvier, 16 mai; Utica, C" Hexvitt, 16 octobre, 16 février 
16juin; Sainl-Nicholas, 16 novembre, 16 mars, 16 juillet. Â 
S 'adiesser à M. T. W. STORROW lils, rue du Faubourg-Poissoîri 
nière, 17, à Paris; à MM. BONNAFFÉ et C', et QUESNF.L frèreael 

C% au lUvre. 

AVIS.; 

Suivant acte sous seing privé, ni date du l" août 1S16, enregi.-iré M, 

Josepb-Eugèiie-Victor NAUDIN , marchand de vins, a vendu à M. GENICOM 

marchand de vins, demeurant à Paris, rue de Tracy, s, le fonds de commerce 
devins qu'il exploite à Paris, rue St-séhastien, 24 , mojenuaiit un prix pont 
audit acte, payable dans dix jours ce ce jour. LOKGDEMLLE. 

'II DU CBATEAD HAUT- BRIOI 
M. J.-E. I .ARRIliU, propriétaire du CHATEAU HAUT-BRIOS 

(l'un des quatre premiers grands ci us de Bordeaux), ayant élé in-

formas que des vins étrangers i sa propriété avaient été Tenta 

sous fa dénomination de Château HauiSrion , prévient les comom- j 
tnaleurs que le seul dépôt des vins de sa propriété est établi rue NEUVE- ' 

SAINT-AUGUSTIN, 59, et que les bouchons de si s bouteilles portail 

son nom, et sont en outre revêtus d'une capsule eu plomb sur laquelle 

figure la même marque. 

Le dépôt des vins en pièces est chez MM. J. Fonade et C", port* 

Bercy, 20. 

T ADÏ V IVIÏATT très bien servie, à 5 et 6 heures, rueto 
1 ADLEI U nUl 11 Deux-Ecus, n. 33. - Prix : t fr. 50 cent. 

POUR fois LIS mm m PARIS, 

NORBERT ESTXBAL , 
rsieurd Journaux, rue Neuve- Vivienne, &3, h JParis. 

IT Dl L' 

Fermier a'wiioncen de p"1' 

Stis 'U'3*1 .1* C »»«M»M«l*«*i»î 

Par acte sous seing» privés, du 20 juillei 
dernier, enregistré le 27 du même mois, il a 
l 'aé formé une société sous la raison ALCAN 

cuire H. Adol, 
is, et M. Michel 1).\ 
et un liers-comman 
l'exploitation d 

ALCAN, me Cass lie. 
L, rue St-I)enis, 148. 
ire, pour !a vente ci 

..ligieuses. 

Le siège «te la société est rue de Vaogirard, 
55. et sa durée tixée à douze aimées, qui oui 
commencé le i«r avril dcrni*r. 

La signature sociale appartient a chacun 

des as.-oHés. 
raris jaoùt. 1840. 
Pour extrait : A SCAN. (6301) 

D'une sentence arbitrale, rendue le 27 Juin 
181^', revé'.u^ de l'ordonoanc; d'exequalui 
de *'l le président du Tribunal de commerce 
d ■; la Stino, du il) de ce mois, et déposée 

ledit jour, enregistrée; 

oo'e'îa société en participation créée entre 
M ' j . îles M VSSIÏ, négociant, demeurant a Pa-
ris ni" liur-du-BiC, il, ag Sviut au nom el 
comme liquidateur de fa sr'-'iété J- MASSE el 
I1UNOKR, M. DBSPREZ GBVQT, aeluellemepl 
eu laillilc elrep ésenié par ». JoUïC, syndic 
de.'I ilif, demi uraul is Psril, rue Louis-le-
Craiid is. et M Alfftls-Gabrlel OCENUCUO, 
deinouraat à La Vilb-Ue, rue de Lille, 0, don: 
le sic 'e était à La Viilelte, esl et demeure dis-
...u ,A"p .irtU- .ln lît 2» M". M elavene.de-
meurant à Paris, rue du j|,irché-bt- lonure, 
■>l esl nommé liquidateur avec tous .es pou 

voir» atiâcuésa celte qu-hté. 

" _a'ril»M«»«> if* «.'i»a»»««ei-f.o. 

CONVOCATIONi l>E CRÈANCIHIlS. 

Sont ikoitêê à se mire au Tribunal Je corn 

mentit Pari*, salifies assetrUées ies /ail 

lilcs. UM. les erêaisciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur MAADEft, arquebusier, rue d( 
l'Université, 27, le 8 août à il heures (R-

■>2o3 du gr.); 

Du sieur BUIILIIANN. tailleur, rue de Ri-
chelieu, 92, le 8 août à 3 heures tN" 6287 du 

■U.); 

Pour assister à Vas emblée dans laytirlh 

U. It juge comiîiissairr ioit les consulter 

tant sur la composi::ori de l'état des crtan 

■ iers présurru's , qut sur la nomination di 

iteuvtaux syndics. 

NOTA. LOS tiers-porteur» d'effets ou en-
dossenieus de ces laiililes n'étant pas con 
nus, sont priés de remettre au greffe leur? 
adresses, aiin d'tlre convoqués pour lei; as 
semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur REV.GË, tailleur, rue Feydeau, 
il, le 8 août à il heures (N" 615U du gr.); 

Du sieur DEBIOLLÈ, md de vins en gros, à 
Bercy, le 8 août à u heures (Nu 56iodiigr. ; 

Du sieur CLERMONT, tôlier, foub. Saint-
Denis. 62, le 8 août é 12 heures 1[2 ,N" 5S6 

du gr.); 
Du sieur l.FOXARDV, fllateur do laiae, à 

Creicil, le 8 août à 12 heures et t(2 (N" eeeo 

du gr..; 
Pt'ur vire, procédé, sous la présidant d. 

HI le jngt commissaire , aux vérification e> 

effirma'iun de. leuts créances 

NOTA . Il esl nécessaire que les créancier 
convoques pour les vérification et affirma 
lion de luurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à Mil. les synd .^8. 

CONCORDATS. 

Du sieur ROBERJQT, md da légurrfts, au 
Pelit-Cbaronue, le > août à 1 heure et ip; 

N* 4159 du gr.); 

Du sieur AGNI '.SA, fumiste, rue delachaus-
sée-d'Antio, 59, le 8 août à 3 heures ^" 5814 
lu gr.)'; 

Du sieur L1CNAC, md de vins, rue des Pe-
tils-Augustins, 17, le 8 août à 3 heures (N° 
ÔI2I du gr.); 

Du sieur LENCLIER et veuve LENGI.IER, 
maîtres d'hôtel garni, rue Saint-Florentin, 

I j, le 8 août à 1 heure ||S
 V

N° 4698 du gr,) 

Du sieur BEKOlSf, boucher, à Rercy, le 8 
août à 3 heures ; N » 5 48 I du gr.); 

Du sieur CALANDA , ancien mailre d liéiel 
garni, rue Tirechappe, is, le 8 août â 12 

liecres 1|2 N» C070 du gr.); 
De darne I.API.ACB, anc. confectionneuse 

le Imgerie, rue Coquenard, 14, le 8 août à 
I I neures r.° 5872 du gr/; 

Des sieurs PETIT frères, mds if bois, à La 
Villette, le 8 août 1

 11 heures (N»60îudugr.\ 
Du sieur LVOTTIKU, md de soie, rue S'I-

lla-lin, 261, le 8 août à 11 heures (»■ 5832 du 

*r.i; 

P~ar entendre It rapport des sj ndics sur 

l'é at .it la jaillite et délibérer sur la for-

ntUltin du concordat, ou, s'il y a litu, s'enien-

ire déclarer en état d'uniun, el, dans ce der -

<i:tr .as , èlre. immédiatement consultés /an! 

tur les faits de la gestien fue sur l utilité 

dn maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai di: 

eingt jours, a dater de ce jour, leurs titres de 

créancts, accompafinés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, iniù atit des sommes à récla-

mée, MM. les créanciers : 

Du sieur APIA.U,nég, in vins, rue de llol-
lefon I, 30, enirc les mains de M. Tiphagnr-, 
faubourg Montmartre, 61, syndic île la l ui 
lite N" 62ul du gr.^; 

Des sieurs MOIIRMANN et MAYKR, comm. 
ou marchandises, rue de la Marche, 8, entre 
l 'S mains de Al. Lefrançois, rue Louvois, 8, 

yiidie de la faillite (#» 6257 du gr.); 

Du sieur BARRAUD, charron, rue Saint-
Uo .iiniquo- saint - Germain. 165, entre les 
mains de M Ileuriounel, ru^ Cadet, 13, syn-

di! delà faillite (N° 6241 du gr ); 
Du sieur MEBIGUET fils, eut. de mécani-

ques, rue des Francs Bourgeois, si, en re les 
mains de M. Gromort, passage Siulnier, 4 

bis, syndic de la faillite (N" 6197 du gr.,; 

Du sieur VERNE Y, fab. de rubans et ser-
rmier, rue de la .Muette, 27, eulre les mains 
de M. Gromort, passage Saulnier, 4 bis, sjn-

dic de la faillite (N0 6'35 du gr.); 

Du sieur CHASSANV, md de bois et char-
bon, rue Vieille-du-T*mple, 3, entre les 
mains de .M.Tiphagne, faub. Montmartre, 61, 

syndic de la faillite (H« S7 15 du gr.); 

REDDITION DE COMPTES. 
MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur TESTOX dit CHEVALIER, 
directeur de la Caisse de Secours, rue Sainte-
Appoline, n. le, sont invités à se rendre, 
le 8 août à 12 heures i|2 précises, au pa-
lais du Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, enipn-
dre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le debaare, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions, et 
donner leur avis sur t'excusabililé du failli (N» 

3SJ4 du gr.). 

,MM. les créanciers composant l'uuiou de 
la faillite des sieurs PERRE .U, LECOMTE ot 
C«, négocions, rue des Bourdonnais, 19, el 
du sieur PERREAU personnellement, sont 
Invités» se rendre le lu aoiU à 12 heures i |2 

précisas, su palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des faillites, pour, 

sous la prësidencede .M. le jugo-commisssiro, 
eut luire et arrêter le compte du syndic de 

l'union des créanciers de la faillite, lui don-
ner quitus et délibérer, s'il y a lieu, sur les 
intérêts de l'uuiou ,N°4330 Ou gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 4 AOCT. 

NEUF HEURES 1 |2: Craisson, ayant lenu hô-
tel garni, coi.c. 

MIDI : Bocquet. papetier, conc. — Mauduit, 
mécanicien et md de vins-traiteur, synd.— 
Robert el Frick, charrons, id. — Bordier, 
bijoutier, vérif. — Leroy frères el C, mer-
ciers, id. — Badin, comramçant, id. 

U :<E HEURE : Ducharue lils, vinaigrier, id. 
mois HEURES : Bourdon, anc. miroitier, 

clôt. 

MeparittlouN »•«• Corp M 

et «le Itieusi. 

Le 30 juillet IS46 : Jugement qui prononce 
séparation sic biens entre Aimable-Victoire 
PLOXOUET et Raplisle-Achille UIÎNOCQUE, 
négociant à Paris, rue du Sentier, 9. 

 Camprouer, avoué. 

Ëiîa3f*>t, «I lllt.U <ltitllOliM. 

Du 3t juillet. 
M. Delevillr, 78 ans, rue de Ponthieu, 23. 

— Mme Yauthier, 36 ans, rue de Grammout, 
19.— M, Ghasleuay, 52ans, rue cadet. 13.— 
Mme veuve Petit, 07 ans, impasse Mazagran, 
« — .M. Boulard, 14 ans, rue Saint-.Marlin, 
189 ter. — Mme Charon, 20 ans, rue Porte-
foin, 7. — M. Guilleaux, 90 ans, rue Saini-
Anloine, 88. — M. Jeniquier, »5 ans, rue des 
Mara s-Si Germain, 18. — M. Dufrène de 
Beaucourt, 25 ans, rue du Ilac, 04. — Mme 
Lécuier, si iins, place St-Michel, 45. — JI 

Scblecht, 45 ans, rue St-Jacques, 2iT.-Mme 
Grcbouval, 70 ans. rua Gracieuse, 8. 

Du août. 

îille lioulray, 21 ans, rue de Chaillot, 8. — 
Mme veuve Flamand, 73 ans, allée îles Veu-
ves, 21 . — M. Galvel, 25 ans, grande rue Ver 
te, 34. — M. Endrer, 51 ans, rue du Faub.-

Sainl-IIonoré, 36. — M. Delaeour de Mau-
veats, 76 ans, rue Bayard, 16. — M. Lebour, 
62 ans, quai de la Mégisserie, G. — M. Pu-
pier, 52 ans, rue St-Laureiit, 9. — M. Jour-
dain, 22 ans, rue aux Ours, 16. — M. Delan-
ge, 19 ans, ruedu Petit-Crucilix, ts. —Mme 
veuve Boudier, 61 ans, rue Meslay, 53. — M. 
Ghéron, 4i ans, rue dos Hospitalières, 4. — 
Mme veuve Aubert, 72 ans, boulevard Beau-
marchais 75. — Mme I.amolle, 68 ans, rue 
du Marché Sainte-Catherine. 3. — M. Le-
franc, 08 ans, rue Moutl'elard, «5. 

Bourse «tu 3 Aooi. 

i 0)0 compt.. 
—Fin courant 
3 Q \t compt.. 
—Fin courant 
Emp. 1844.... 
—Fin courant 
Napl.Rolhs. c. 
—Fin courant 

i"e. 

121 80 
122 20 

83 50 
83 40 

pl. ht. 

121 85 
122 20 

83 , t .) 
83 50 

pl. bas 

121 75 
122 S 

83 20 
83 40 

121 85 
122 5 

83 30 
83 50 

100 50, 1C0 50 

l'RiM .j Fin courant. 

5 0 |0 , -
122 35 122 40 

, 010 1 -
I 83 75 83 60! 

jr'in prochain. | f. 

— — id. 1 
 d. » 
 d. 1 

 d. » 

R¥r. Du comp. à lin do m.| D'un m. à l'autre 

6 0|0.. » 30 *[» 37 t \i 
3 O(0.. » 12 l|2 » 17 i|i 
lîmpr. » 15 »|» 17 ta' 
Naplos » 45 »;["» " u| 

» J* M » » M 

» » » 
» U M 

4 1|2 0|0 

4 O|0 
U. du T. 6 
Banque 
Rente de la V 

ÔMig. d-
Caisse hyp 
— Oblig 
A. Gouin 

— — 14 Canaux 
— — —jouil 

n. 3 J|4|Can. Bourg... 
3435 — I—jouiss 

Can. Samb... 
Lins Maberlj 
— Pont-Remy 
Union liniére 
PU. Rouenn.. 

Ganneron.... 
Soc. Baudon. 517 50 
Banq. navre. 

- Lille.. 
Gr. Combe.. 
- Obllg 
— d" nouT .. 

La Chazotte.. 
Haute-Loire . 
Ctiarb. belges 

14 35 

iLinsFrevaal. 
Soc. desAim. 
Forg.-Aveyr. 

_ d'Allats. 

Zinc V. Mont. 
— Nouv. M.. 
— Gr. Mont. 
Zinc stolberg 

II. Fourni. N-
Mouc.-S.-S-

2SW-

FOM1S ETRANGERS. 

Dette act. 
— diff. 

— pass. 
Anc. dill'. 

30|0 1841 
Emp. Rom.. 
Piémont 
Portugal 
Haïti 

Autriche tD 

34 — S 0|0 1840 
 ; - 1812-
 1 „. 4 l]2 «I»' 
 ; s j oie... 
 -g '2 l|2 «I9 

100 l |2 » j Banque.. 

'"a 

Iba - 1841. 
Soe. gen-

. _ rcun. 

i |2 Iloll -

n»; 
" A 

CHEMINS DE FER-

1370 — 
375 -
490 — 

1210 — 

St-Germain .. 
—Emprunt... 
— d" 1842.... 
Vers, droite. 
— Oblig 
— d» 1843 
— Gauche... 
Rouen 
— Oblig 
Boucn-llavre 
~ Oblig 
( irions 
--jouiss. 1846 
Emprunt 
Orl. à Viert. 
— à Rord... 
Paris a Lyon. 
Lyon àAvigu. 

Ce du NO"1-
Fampoux.»-' 

Strssb.-»* 
_ obliiî 

-.Paris-Siraw-

 !.Mulh. â T»-
Marseille 
MoiilpelheV 
r.ord. à laT-
_ à Cell» ■• 
Sceaux :•' 
Ara. a B° u • 
Sloniereaf "; , 

Tours-xa" 1" 
Andrciir»1-

548 75 [Dieppe 
508 75 Anvers. •• •• 

 INap^-Ca^J^ 

1050 

405 

265 — 
977 50 

C97 50 

1272 50 

613 75 

ni ; 

Enregistré à Paris, le 

F. 

|',ei u un franc dix eeniime*-. 

Juillet tSitj. 
IMPIUMEIUE DE A. GUVOT, UiplUMLliR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Pour légalisation de la signature A. CbïOT-

|è ninire du i<* •rwndl*^ 


